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AVERTISSEMENT IDE L'AUTEUR-

L'ACADÉMIE ayant paru déiîrer l'impreffion de ce 

mémoire, je n'ai pu me difpenfer d'y ajouter quelques 

notes pour l'intelligence de différents objets qu'il ne m'a-

voit pas été poffible de traiter avec l'étendue dont ils 

étoient fufceptibles. On les trouvera, fans doute, un peu 

longues. Je ne me ferois pas expofé à ce reproche , en 

les refondant dans le texte du mémoire ; mais ce n'eût: 

plus été le même ouvrage. Il m'a femblé préférable de 

n'y rien changer, & de réclamer aufli, fur ce point, l'in-

dulgence de mes Lecteurs. 



MEMOIRE 
RE LA TIF à quelques projets intèrejfants pour la ville de 

BORDEAUX ; lu par M. DUPRÉ DE SAINT - MAVR
3 

Intendant de Guienne > & Direâeur de VACADÉMIE DES 

SCIENCES de Bordeaux, à la Séance publique du y Mars 

1782. 

C^'EST en vain, MESSIEURS, que vous avez cm 

devoir encourager les Savants à fouiller dans les ruines de 

l'antiquité, pour y découvrir les traces de la fondation de 

la ville de Bordeaux. Cette époque femble perdue pour 

toujours dans la nuit des temps (1). Mais ii les faites de 

( 1 ) L'A CADÉMIE s'eft, à différentes fois, occupée de 

Aij 



C4) 
cette fuperbe Cité ont dédaigné de tranfmettre à la pofté-

rité le nom du premier Biturige qui, fixant par hafard 

fa retraite, foit fur les bords fangeux de la Garonne, foit 

vers le fommet du mont Judaïque, a pu jeter ainii les 

fondements d'un établiifement devenu depuis auííi coníì-

dérable, ils confacreront, fans doute, à jamais la mémoire 

du grand Homme de qui elle tient plus véritablement fon 

exiftence. Les principaux monuments de fa fplendeur ne 

doivent-ils pas, en effet, lui rappeler fans ceffe que c'efl 

M. de Tourny qui l'a tirée de l'état de langueur dans lequel 

elle végétoit? La gloire de cet Àdminiitrateur m'a paru 

long-temps un écueil contre lequel les prétentions de fes 

fucceffeurs feroient dans le cas de venir fe brifer & s'anéan-

recherches analogues à cet intéreflant problème. Elle a der-

nièrement encore propofé un prix, à l'effet de découvrir & 

d'établir fur des preuves folides, de quelle manière Bordeaux 

tomba au pouvoir des Romains
 3

 & quels furent
 3

 fous leur do-

mination , l'état
 t

 les loix & les mœurs de fes habitants. Le 

filence des Auteurs du temps a, fans doute, mis à cet égard 

les gens de Lettres en défaut. Il en eil peu parmi eux, qui, 

d'après cela , aient voulu tenter de réfoudre cette queilion. 

Suivant toute apparence, elle reftera à jamais indécife, à moins 

que le hafard ne falfe un jour fortir du fein de la terre quelque 

bronze ou autre monument qui puiffe réparer, fur ce point, les 

torts de l'antiquité. 



tir. Cependant, fans afpirer à la même célébrité, il peut 

leur être permis de chercher à s'animer du même efprit. 

M. de Tourny a exécuté, dans le cours d'un petit nombre 

d'années, tout ce qu'il étoit poifible d'attendre de fon génie. 

Malheureufement cette Ville ne l'a pas poífédé aifez long-

temps , & il refte beaucoup à faire. Si fes talents m'euifent 

été tranfmis avec fa place , je viendrais aujourd'hui, 

Meilleurs, avec plus d'aifurance , vous rendre compte 

de quelques projets , dont une partie fembleroit devoir 

contribuer, autant à l'utilité réelle, qu'à la décoration & 

à l'embelliifement de cette même Ville. Je regretterais 

véritablement que la nature de cet objet, peu académique 

fans doute, vous parût trop étrangère pour mériter votre 

attention. Il ne m'eft pas indifférent d'obtenir vos fuffrages ; 

je n'en connois point qui foient plus capables de fixer l'opi-

nion publique. C'eit peut-être pour n'avoir pas fuffifam-

ment confulté d'avance cette opinion , le tyran du monde, 

que M. de Tourny a, dans l'exécution de fes plans, éprouvé 

des contradictions qui , nuifant infiniment au bien de la 

chofe, n'ont pu manquer d'abréger fes jours, fur lefquels 

elles avoient répandu leur amertume. Trouvez bon, Mei-

lleurs , que je profite de cet exemple ; il eft aifez d'autres 

obftacles qui gênent la marche d'un Adminiitrateur. 

D'ailleurs, mon adoption parmi vous ne me donne-t-elle 

pas le droit d'avoir recours à vos lumières ? Je fuis double-

ment heureux de ce qu'elle me procure auiîi l'avantage de 



foumettre mes vues au jugement d'une affemblée clioifie, 

& qui réunit une portion éclairée des premières claiTes des 

citoyens. S'il eft doux pour moi de les mettre à même de 

prononcer fur leur propre intérêt, il eft également dans 

l'ordre des chofes, que leur vœu prévienne & provoque les 

démarches que leurs Magiftrats feront dans le cas de faire, 

pour réclamer l'approbation & les fecours du Gouver-

nement. 

PARMI les diverfes idées dont j'ai tracé l'efquhTe, 

fur le plan que j'ai l'honneur de mettre fous vos yeux, vous 

diftinguez peut-être déjà le canal de ceinture que je 

propoferois de faire autour de la Ville. Conftamment ra-

vagée , pendant tant de iiècles , par de cruelles épidé-

mies (2), il étoit naturel de s'appliquer à en rechercher 

la caufe ; & il étoit aifé de la trouver dans les exhalaifons 

des marais au milieu defquels Bordeaux a été conftruit. On 

n'a pas effectivement attendu jufqu'à nos jours, pour démê-

ler & reconnoître cette caufe funefte ; mais on n'y a qu'in-

complettement remédié. En 15 99, la grande Jalle fut 

( 2 ) E N parcourant les chroniques Bordeloifes, mifes au 

jour par de Lurbe, d'Arnal, Tillet, &c. on a peine à conce-

voir que Bordeaux ait réiifté à des fléaux aufll répétés, & qiie 

l'on n'ait pas cent fois fongé à abandonner une Ville qui dé-

yoroit en auffi peu de temps fes propres habitants. 



(7) 
ouverte (3). En 1611, lesefteys du Peugue & de la Devèze 

furent creufés & élargis. Le Cardinal de Sourdis eut la 

généralité d'acheter & de fupprimer un moulin fitué fur 

l'un de ces ruiifeaux , & qui nuifoit à l'écoulement des 

eaux : l'on prit encore quelques autres précautions. Ces tra-

( 3 ) « CUM frequentioribus, necnon diriffimis morbis epide-

» micis, pefteque frequentiùs afïïiôtata fuiffent urbs Burdigala 

» &c vicina loca , annis nimirùm, 1411 , 1473 » 1515 > 15 5 5 > 

» 1585, 1599, Henrici IV regio edicto fanckum fuit, ut loca 

» cœnofa, paludofa , ad regionem circiter cauri confpicua, 

» vulgò marais de Bordeaux , exhaurirentur -. contagium enim 

» aëris à putridiffimis halitibus, ex fpatiofo loco illo exhalatis, 

» ortum ducere, funeftiffimâ experientiâ edocti fuerant infelices 

» Burdigalenfes. Paterno amore erga illos, quorum olim Gu-

» bernator, incitatus Henricus magnus, Conrardum Gauflens, 

» in re exíiccationis expertiílìmum, è Belgiâ evocavit. Cum illo 

» ad pactionem venerunt urbis Confules anno 1599. Difficilli-

» mum opus fufcepit vir ille 3 ad quadraginta quinque annos 

» perduravit. Tandem anno 1652 finis huic impofica fuit. 

» Sxviit adhuc peftis annis 1604 , 1629. Ab illo féliciter non 

» viguit tempore, nec vigebit certè, fi aquarum rivi de la Jalle 

» libero fluxui intra utrumque alveum confervando invigilent 

» accolai. Aquis ftagnantibus putrefcentibuique ut olim non 

» aperiuntur loca h.xc humilia. » 

EXTRAIT dune thèfe Jbutenue en iy5j
 3

 par M, 

DOAZA N> Dofieur en Médecine
3
 fous ce titre, «an 

» falubris aër Burdigalenfis ? « 



(.8) 

vaux furent couronnés d'un fuccès réel, & l'on vit renaître 

la falubrité dans la Ville. Cependant, d'un côté, une partie 

des palus des Chartreux, connus aujourd'hui fous le nom 

des Chartrons ; & de l'autre, les marais de l'Archevêché, 

ne furent qu'imparfaitement deiféchés : aulli les maladies 

putrides, de toute efpèce, relièrent en poífeífion de ces 

cantons, peu habités pour lors. Il eût fallu, pour ce qui 

concerne la palu des Chartrons, porter plus directement 

à la rivière les eaux qui viennent des fontaines d'Audège, 

de même que celles qui arrivent du côté de Bruges ou de 

Blanquefort ; & quant aux marais de l'Archevêché, on 

devoit, pour les aifainir entièrement, baiifer de fept à 

huit pieds de plus les lits du Peugue & de la Devèze, 

aux points où les murs de la Ville s'ouvrent pour les rece-

voir (4.), en obfervant d'ailleurs de leur donner une pente 

réglée, tant depuis la naiifance du marais jufqu'aux remparts 

de la Ville, que depuis ces remparts jufqu'à la Garonne. 

(4) IL y auroit aflez lieu de préfumer que,foit lors de la 

fondation de Bordeaux, foit pendant les temps de trouble & 

les révolutions prefque continuelles que cette Ville a éprou-

vées, jufqua ce que les Anglois aient été entièrement chaiTés 

de la Guienne, on a regardé ces marais comme une fortifica-

tion naturelle, qu'il étoit utile de conferver, &c qu'en confé-

quence, on a plutôt cherché à y maintenir les eaux à une 

grande hauteur, qu'à les évacuer. 
Peut-être 



• (9) 
Peut-être eût-on mieux fait encore de fupprimer totale-

ment la Devèze, qui n'eft que le canal forcé d'un ancien 

moulin ; canal dans lequel l'eau ne remonte qu'au moyen 

d'une efpèce de digue établie au point de partage. Il eft 

aifé de fentir que cette digue, qui foutient les eaux à une 

certaine hauteur, & qui les empêche de fe réunir dans le 

Peugue, où elles auraient leur écoulement naturel, met 

le plus grand obftacle au defsèchement des marais. Cepen-

dant il eût été très-facile encore de conferver la Devèze, 

& de la rendre utile , en réglant la profondeur de fon lit 

fur celui du Peugue, de forte qu'au point de partage , les 

eauxeuifent pu prendre indifféremment, & fans contrainte, 

l'une ou l'autre route. Alors, au moyen d'une couple de 

vannes, on auroit eu la faculté de faire couler alternati-

vement, dans chacun de ces ruiffeaux, la totalité des eaux, 

dont le cours acquérant.plus de rapidité, à raifon de fon 

plus grand volume, entraînerait auffi plus facilement les 

immondices qu'ils reçoivent journellement. 

• Quoi qu'il en foit, la population de la ville de Bor-

deaux ayant fuivi la progrelîion de fon commerce , les 

quartiers de Sainte-Eulalie, de l'Archevêché, des Char-

trons , commencèrent à fe rechercher ; & de nouveaux habi-

tants ne craignirent point d'aller affronter la fièvre jufques 

dans fes domaines. Depuis plufieurs années ces quartiers 

B 



(10) 

rie le cèdent point en beauté au refte de la Ville. Ne feroit-il 

pas temps de fonger à les rendre falubres ? Les allarmes que 

nous avons eues l'automne dernier, ne peuvent-elles pas 

faire appréhender de plus grands malheurs (■})? Cela feroit 

( 5 ) LE tableau ci-après de la mortalité des quatre paroiiTes 

de la Ville qui bordent les marais, prouvera tout ce qu'il y a à 

craindre à cet égard. On y verra la différence des iix derniers 

mois 1781 , aux fix derniers mois 1780. 

Années 1780. 1781. 

Juillet 24 28. 

. Août- • 39- ...... 52-
l aroi J Septembre 53 69. 
Saint- j Octobre.. . 40. ...... 82. 

'Novembre. ..... 29 29. 

Décembre. . .... 16 31. 

201. 291. 

Juillet • 3. 4. 

Août 9 . 17. 

ParoiíTe J Septembre. ..... 20 34. 

Saint- < Odobre 19 29. 

Chriftoiy. /Novembre. ...... iè 10. 

Décembre. . .... 12. 17» 

79- m. 



( M ) 
d'autant moins étonnant, que l'état des cliofes empire tous Ieà 

jours. Les eaux de la palu des Chartrons avoient, en partie, 

leur écoulement à la rivière par divers foiTés que l'on a cou-

pés ou comblés, en conftruifant les maifons qui fe font bâties 

fucceiîivement le long de la Garonne ; & l'on n'a pas fongé 

à y fubftituer des égouts. Celles des rues de ce fauxbourg 

qui n'ont point encore été pavées, font ii mal réglées dans 

Années 1780. 1781. 

Paroifle 

Saint-

Remy. 

Paroifle 

Sainte-

Eulalie. 

Juillet. . . . 

Août. . . . 

Septembre. 

Octobre.. . 

Novembre. 

Décembre. 

Juillet. . . 

Août. . . . 

Septembre. 

Octobre. . 

Novembre. 

Décembre. 

24. 

31-

33-
30. 

29. 

31-

178. 

26. 

54-

47-

39-

40. 

42. 

. 28. 

. 46. 

.107. 

. 89. 

• 35. 

■ 3°-

335-

41. 

89. 

97-

5
6. 

52-

248. 400. 

'J 



leur pente, qu'elles forment autant de cloaques(6). D'un 

autre côté, les efteys du Peugue & de la Devèze ne font plus, 

à beaucoup près, dans l'état ou on les avoit mis vers le com-

mencement du fiècle précédent. La valeur des terreins adja-

cents ayant coniidérablement augmenté, quelques per-

ionnes puiifantes ont commencé par entreprendre fur le lit 

de ces ruiifeaux, & les ont réduits au tiers ou au quart de 

leur largeur, en jetant les fondations des hôtels qu'elles ont 

fait conitruire fur leurs bords. La plupart des riverains ont 

bientôt fuivi cet exemple. Une police foible & timide a 

RÉCAPITULATION, 

Années 1780. 1781: 

Saint-Seurin ,...201 291. 

Saint-Chryftoly, 79. . . . . . m. 

Saint-Remy. . . . 178 335. 

Sainte-Eulalie . . . 248 400. 

706. 1137. 

LA différence en plus fur les fix derniers mois 1781 , eft de 

quatre cents trente-un. • 

IL faut obferver que cet excès dans la mortalité de ces qua-

tre ParoiiTes, ne porte au plus que fur un dixième de leur 

territoire : ainfi on peut juger s'il y a été fenfible. 

(6) IL eft bien plus étrange encore devoir de ces fortes de 



tòut toléré (7)5 & l'activité des Magiftratsne s'eft réveillée 

que lorfqu'il n'étoit plus temps. Maintenant le moindre 

embarras dans le cours de l'eau produit néceflairement 

un engorgement total (8). Cependant les Teinturiers, les 

Corroŷeurs,lesMegiílìers& autres artifans, que la nature 

de leurs profeiïïons a attirés fur ces ruiifeaux, multiplient, 

autant qu'ils le peuvent, ces retenues/Les blanchiifeufes 

ou lavandières prennent la même licence à l'extérieur de 

la Ville. Ainíì tout concourt à inonder le marais, malgré 

la furveillance des Officiers de police, qui font d'ailleurs 

excédés de détails auffi minutieux. 

I L n'eil prefque plus polfible de remédier au mal, en 

cloaques dans des rues pavées & les mieux alignées de la Ville 5 

par exemple , devant le Manège, à la chauífée d'Albret, &ic. 

(7) ON n'en dit ici certainement pas aifez fur ce point , 

puifque le ruiffeau de la Devèze, qui, à fon entrée dans la 

Ville, &. fur une grande longueur encore, a confervé dix-huit 

pieds de largeur, fe trouve enfuite dans telle autre partie de 

fon cours, refferré entre deux murs, qui ne laifient plus que 

vingt-fix pouces d'écoulement aux eaux. Je n'examine point íì 

les dix-huit pieds font néceifaires, ou ii les vingt-fix pouces 

fuffifent 5 mais il n'appartenoit certainement pas aux riverains 

d'en décider auffi arbitrairement chacun en droit foi. 

(8) M. Doazan avoit annoncé d'avance les inconvénients 



donnant, comme on auroit pu le faire autrefois, plus de 

profondeur au lit du Peugue, & fur-tout à celui de la Devèze. 

Un moyen auquel il étoit fi facile d'avoir recours, il y 

a aoo ans, devient, pour ainfi dire, impraticable aujour-

d'hui , ou entraîneroit dans une dépenfe exceflive , eh 

obligeant de reprendre, fous œuvre, les fondements d'une 

multitude de maifons, au-deifous defquelles on feroit obligé 

de fouiller. 

CEPENDANT, le glaive qui femble fufpendu fur nos 

têtes, nous menace de trop près, pour que de pareils obfta-

cles duifent arrêter, fi effectivement il n'y avoit pas d'autre 

moyen de vuider le marais de l'Archevêché. En ce cas, 

fans balancer un moment, il faudroit adopter le parti de 

baiifer confidérablement encore, & d'environ cinq pieds, 

le lit du Peugue, à l'entrée des murs de la Ville, en ré-

glant fa pente, tant au-deífus qu'au-deifous de ce point ; 

fa voir, en remontant jufqu'au bout du clos des Chartreux, 

ou aux poíTeíîìons du fieur Fenwick, & en defcendant juf-

qui en réfultent aujourd'hui. « Sed quid non pertimefcendum , 

» il aquxduélus fînu profondiori non excavati, ibi putrefcentes 

t» magis ac magis aquaî, craffiores necnon altiores facbe arbores, 

» copioíìorem tranfpirationem exhalantes, patulam mox favo-

« nio flanti aperiant viam, diriffimis forte morbis affli&aretur 

» urbs noftra. » Extrait de la thèfe de M, Doaiûti j déjà citée 

ci-dejjus. 



qu'à foixante-dix toifes ou environ de la rue du Mû, où 

le ruiiTeau fe trouve avoir acquis une pente aifez rapide , 

pour qu'il n'y ait plus à y toucher. Cette opération fouffri-

roit même aifez peu de difficultés dans les déhors de la 

Ville, fauf peut-être vers le logement des fiacres, où le 

ruiiTeau coule fur un banc de rocher ; mais dans l'inté-

rieur de la Ville, on aura à reprendre les fondations des 

maifons fur la longueur d'environ 370 à 380 toifes (9). 

( 9 ) ON ne doit pas diílìmuler deux inconvénients qui fem-

blent réfulter de l'exécution de ce projet. 

i°. COMME dans l'état préfent des chofes, la hauteur du 

feuil ou fouillard du ruifleau du Peugue au mur de Ville , n'eft 

que de feize pieds quatre pouces íìx lignes au-delfus des baffes 

eaux de la Garonne, prifes au niveau du pavé de l'aqueduc 

qui eft fur le bord de cette rivière, il eft confiant que fi l'on 

baiffe ce fouillard de cinq pieds, il ne iera plus fupérieur à la 

baffe mer que de onze pieds quatre pouces íìx lignes 5 ce qui 

ne fera guère cpe la kauteur des marées ordinaires. Ainfi dans 

les temps des équinoxes Se des grands maréages, qui montent 

à près de dix-fept ou dix-huit pieds, les eaux de la Garonne 

ayant la faculté de refluer plus avant qu'elles ne faifoient dans 

le lit du Peugue, inonderoient prefque le terrein du marais 

qu'il s'agit de préferver. 

CEPENDANT , comme elles auroient après cela une bien 

plus grande facilité pour reprendre leur écoulement, 6c qu'au 

fond l'opération de rabaiffement du fouillard ne change rien à la 



( '6 ) 

I L feroit aíTez naturel de profiter de cette occafion pour 

faire fentir au Gouvernement la nécelîlté de rétablir le 

ruiiTeau dans la largeur qu'il devroit avoir
 7

 & que les pro-

priétaires des maifons riveraines ont ufurpée ; même de 

lui en donner une fuffiiànte, pour pouvoir pratiquer, de 

chaque côté, un trotoir ou marche-pied de trois pieds de 

large , qui feroit d'une commodité infinie pour le nettoyer 

de temps en temps. Il y auroit bien lieu de folliciter, 

hauteur reipeétive du marais & des hautes eaux de la rivière , 

cette objection ne paroîtroit pas devoir arrêter beaucoup. 

i°. EN adouciflant ainfî & prolongeant la pente du lit du 

Peugue, il eft indubitable que dans le reflux, les eaux de la 

Garonne y dépoferont plus aifément le limon tenace qu'elles 

charient, &c que ce limon obilrueroit en aflez peu de temps 

le lit du ruiiTeau, lìl'on ne trouvoit le moyen de l'empêcher j 

c'eft vraifemblablement cette raifon qui avoit déterminé à 

ménager la pente du ruiiTeau de manière qu'elle fut beaucoup 

plus précipitée aux approches de la rivière, &: que même Ton 

fommet fût fupérieur aux marées communes. Pour parer à cet 

inconvénient, il me femble que l'on pourrait établir fur le fol 

du ruiiTeau, un pavé en pierres de taille bien drefle àc uni, 

dont le milieu, dans la totalité de fa longueur, feroit plus creux 

que les deux côtés, foit en mettant" chaque côté en talus, foie 

en adoptant une forme courbe qui ramènerait également les 

vafes vers le milieu, où l'eau du ruiiTeau les entraîneroit plus 

facilement. 

a 



m) 
à cet effet, un Arrêt du Confeil, qui .ordonnèrent le recul 

des maifons, lorfqu'elles feraient dans le cas d'être détruites, 

& qui flatueroit, en outre, fur les difpofitions jugées con-

venables. 

QUANT à la Devèze, on pourrait fe difpenfer d'y 

toucher, parce que moyennant quelques ouvrages que j'ai 

confeillésaux Officiers Municipaux, & qui ont été exécutés, 

ou vont l'être, cet égoût recevra, à volonté, la quantité 

d'eau dont il a befoinpour être nettoyé. J'ai cru devoir auíiì 

iníìfter fur la néceiïïté de redreifer fon canal, depuis le clos 

des Chartreux jufqu'aux premières maifons de la Ville. Il au-

rait été à délirer qu'on eût pu en faire autant dans la Ville 

même. Nos ancêtres, en ne donnant pas plus d'attention à 

cet objet, ont fait une faute aifez grave, qui devient très* 

préjudiciable aujourd'hui (10), 

CEPENDANT, pour prévenir encore plus sûrement 

l'encombrement de cet égout, il feroit à propos d'empêcher 

que les eaux pluviales n'y entraînaifent les fables ou perru-

ches (i i) que les paveurs, pour mieux cacher la malfaçon 

( io ) LE plan du cours de la Devèze qui eft à la fuite de ce 

mémoire, fera voir combien de finuofités inutiles on eût pu 

lui épargner. 

: (il) C'EST le nom que l'on donne à ces débris groíùere^ 
c 



de leurs ouvrages, emploient fouvent, avec beaucoup trop 

de profufion, dans la réfection du pavé des rues. Ces ma-* 

tières pefantes & compactes fe mêlant avec des boues extrê-

mement graffes, forment auffi-tôt, dans les égouts,une 

forte de mortier qu'un courant d'eau, même aifez rapide, 

ne parvient plus à délayer ou à emporter, & qui, en peu 

de temps, élève confidérablement leur fol. On en peut ju-

ger par le prodigieux dépôt qui s'en eft trouvé récemment 

dans le curement de la Devèze. Il ne feroit pas fort difficile 

d'y mettre obftacle, foit en tenant la main à ce que les rues 

fùifent journellement balayées, foit en pratiquant, aux 

ment pulvérifés qui proviennent de la taille des pierres. On en 

fait grand ufage à Bordeaux, à défaut de fable, qui ne laifTe pas 

d'y être cher. Cette matière, dont la qualité eft d'autant plus 

mauvaife, que la pierre eft plus tendre, ne remplace le fable 

que d'une manière peu avantageufe j èc en bonne police il 

devroit être également défendu de s'en fervir, foit pour la 

compofition du mortier employé dans les édifices, foit dans 

letabliflement des formes fur lefquelles le pavé des rues 

doit être aiTis 5 car , d'un côté, les murs conftruits avec ce 

mortier, fe falpêtrent en très-peu de temps, &ne durent rien > 

&, d'un autre côté , la perruche qui entre dans la conftruction 

du pavé, fe décompofant aifément aux premières pluies, ne 

conferve plus la folidité néceflaire pour contenir le pavé, que 

les voitures ébranlent alors & détruifent bien plus facilement.-

D'ailleurs, elle occafionne, en été, une pouffière infupp or table
} 

& en hiver,une boue non moins incommode. 



principaux endroits où les eaux pluviales tombent dans la 

Devèze , des efpèces de réfervoirs qui, recevant d'abord 

ces eaux, retiendroient les fables ou autres matières de ce 

genre, en ne laiflant fortir l'eau que par des dégorgeoirs 

ouverts à une certaine hauteur, & qui n'en rendroient que 

le trop plein. Pour peu qu'on eût attention de curer , de 

temps en temps, ces réfervoirs, on ne feroit plus jamais 

dans le cas de craindre aucune obftruction dans cet égout. 

MAIS, bien qu'il fût poiïïble de concevoir l'eipérance 

de procurer, par les moyens que nous venons d'indiquer, 

l'écoulement d'une partie des eaux les plus nuiilbles à la 

Ville, le canal de ceinture que nous propofons, remplirait 

tout autrement le même but, & defsècheroit en totalité, 

non-feulement le marais de l'Archevêché, mais même tous 

ceux qui avoiíìnent la Ville. Conffruit, en effet, plus de 

vingt pieds au-deifous du fol de tous ces palus, qu'il 

traverferoit ou côtoierait, il eft aifé de fentir qu'il n'y 

•laiifera pas une goutte d'eau ; des terreins précieux feront 

rendus à la culture (12.), ou deviendront habitables, & 

(12) LA majeure partie du marais qui eft derrière les Char-

trons, étant une fois deiTéchée, formeroit des terreins très-

propres au jardinage, objet dune fi grande utilité, & qui man-

que prefque entièrement à Bordeaux. Quant au marais de 

L'Archevêché, il ne tarderoit pas à être couvert de bâtiments. 



ía ville de Bordeaux fera pour jamais délivrée de ces va-

peurs empoifonnées qui finiraient, fans doute, par y ra-

mener ces jours de déíòlation & de deuil, dont l'hiftoire 

des íìècles paifés fait fi fouvent mention. 

D'À ILLEURS, quels autres avantages inappréciables 

ce canal ne procurera-t-il pas ? La navigation qu'on fera 

dans le cas d'y établir , formera, de l'enceinte de la Ville , 

un fécond port de quatre à cinq mille toifes d'étendue. De 

nouveaux quais pratiqués dans toute cette longueur, met-

tront à même de réferver au fervice du commerce maritime 

ceux de la Garonne, qu'on voit avec peine encombrés, 

tant par les pierres, les bois de charpente & autres ma-

tériaux de conftruétion, que par les denrées de toute ef-

pèce, & par une multitude de divers objets de confom-

mation journalière , que Bordeaux & fes environs tirent 

du haut pays, ou qu'ils y envoient (13). Les bords du 

(13) LES bateaux deftînés à l'importation ou exportation de 

tous ces différents objets, embarraflent même tellement le 

bord de la rivière, que la plupart du temps les gabares em-

ployées au chargement ou déchargement des vaifleaux, ne 

peuvent trouver place pour aborder au quai. Il feroit aifé d'y 

remédier, en adoptant, pour le déchargement des navires, un 

moyen dont la Compagnie des Indes fe fervoit avec grand 

avantage à l'Orient. Il s'agiroit d'établir & amarrer folidement 

vis-à-vis chaque Douane} une couple de pontons qui feroient 
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canal fourniroient des emplacements immenfes pour y ap-

provisionner tous ces différents objets, notamment les bois 

de chaufîàge, qu'on pourroit, moyennant ce, fe flatter 

toujours à flot, étant placés aifez près de terre pour ne pas 

nuire à la navigation, & aflez en avant cependant pour que 

les plus gros navires pufTent s'y accoller, fans crainte de tou-

cher le fond. On doit fentir que les marchandifes provenant 

de la cargaifon des navires, déchargées de bord à bord fur ces 

pontons, feroient enfuite facilement roulées ou traînées juf-

qu au quai, au moyen d'un pont de bois de largeur fuffifante, 

qui communiqueroit du ponton au quai. Il me femble qu'il n'y 

a pas à balancer à accepter les offres que font depuis long-

temps les fieurs Senet & Compagnie, de fe charger de cette 

entreprife , fous un falaire aflez modique,pour qu'il n'en coûte 

à chaque Armateur qu'environ le tiers de ce qu'il paie dans 

l'état actuel, pour le débarquement d'une cargaifon , fans 

compter qu'ils feront à l'abri des pertes ou avaries que la fub-

merfion des gabares n'occaíìonne que trop fouvent, & qu'il 

ne faudra guère, pour ce déchargement, qu'un quart du temps 

que l'on employoit. D'ailleurs, pourquoi ne feroit-on pas conf-

truire, foit fur les pontons mêmes, foit fur le quai & à la tête de 

chaque pont de communication, une efpèce de baraque ou 

bureau pour y placer deux ou trois Employés, qui, fe trouvant 

âinii à portée de fuivre de près tout ce qui concerneroit le dé-

chargement des navires, vérifieroient les divers articles de leurs 

cargaifons, & feroient pefer les balles ou futailles à mefure 

qu'elles paiferoient fur le pont ? Moyennant ce, il ne reilerok 
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d'avoir à meilleur compte (14); y établir des halles & des 

marchés pour les grains & farines (i1)), des chantiers 

plus de prétexte pour obliger le Négociant de faire traîner à 

grands frais dans les Douanes les denrées ou marchandifes co-

loniales qui les encombrent mal-à-propos, & qu'il feroit bien 

autrement avantageux pour lui de faire tranfporter tout de fuite 

dans fes magaiins. Le commerce feroit débarrafle par-là d'une 

multitude d'entraves très-gênantes, & la perception des droits 

du Roi ne pourroit qu'y gagner, attendu qu'elle fe feroit avec 

plus de fimplicité &: de célérité. 

(14) TOUT étranger ne conçoit qu'à peine, qu'on n'ait pas 

encore imaginé à Bordeaux d'avoir des dépôts ou chantiers de 

bois de chauffage. On va l'acheter dans les bateaux à mefure 

qu'il en arrive j & iî quelque circonftance, que le monopole 

peut aifément faire naître oufavorifer, retarde l'arrivée de ces 

bateaux, qui ne font jamais qu'en fort petit nombre, le prix 

devient exceiîîf. Il en eft de même, fi l'hiver fe prolonge tant 

foit peu, ou ii un froid plus rigoureux augmente la confomma-

tion. Ces variations fingulières n'auroient pas lieu, s'il y avoit 

aux environs de la Ville des chantiers fuffifamment remplis. La 

facilité de fe procurer ces chantiers, fans que le bois fût dans le 

cas d'exiger de plus grands frais de tranfport, encourageroit 

certainement des Capitalises à fpéculer fur cet objet, & chacun 

y gagneroit également. 

(15) ON peut appliquer à l'objet des halles & marchés une 

partie de ce qui a été dit dans la note précédente , fur l'incon-
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pour la conitruction des bateaux, de vaftes cliays (i6), 

- où les vins fe conferveroient mieux, & peut-être des atte-

vénient de ne pas avoir des chantiers de bois de chauffage, 

avec cette différence , que l'article des fubfiftances eft tout 

autrement important encore. A Bordeaux, le propriétaire qui a 

du grain à vendre, n'eft pas moins embarrafle que le confomma-

teur qui en cherche à acheter : l'un 8c l'autre ne favent fouvent 

comment s'y prendre. Ne feroit-il pas plus commode pour les 

vendeurs comme pour les acheteurs, d'être affurés de fe ren-

contrer au befoin dans le même endroit ? Ne devroient-ils pas 

même fe flatter de trouver dans cette réunion tous les avan» 

tages que la concurrence procure en pareil cas ? 

ON fe repofe, fans doute, fur l'exemple dupafie, ôc fur l'in-

térêt qu'un commerce auffi animé que celui de Bordeaux, doit 

avoir de veiller à l'approvifionnement de la Ville. Il faut avouer 

pourtant que malgré cette dernière confidération, on ne laifle 

pas d'y éprouver des révolutions aflez fortes dans les prix des 

grains. Il me femble, d'ailleurs, que s'il exiftoit à Bordeaux une 

halle , OÙ la majeure partie des bleds fe vendît ou s'achetât, lé 

prix des grains, devenant bientôt une bouflble sûre, qui règle-

roitles fpéculations des Négociants, on feroit moins dans le cas 

à appréhender de. manquer de fubfiftances. 

Au refte , en propofant l'établiflement d'une halle, je n'en-

tendrois gêner en aucune manière la liberté. Il fufhroit feule-

ment, pour indemnifer jufqua un certain point la Ville, des dé-

penfes de conftruclion qu'elle feroit dans le cas de faire à cet 
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liers pour des Manufactures, que l'on n'a pu, jufqu'à pré-

fent, fonger à monter dans les environs de cette Ville, à 

raifon du défaut de commodité du local. J'en pourrois ci-

ter une très-importante que j'ai été à même d'y faire trans-

férer ; ce font uniquement ces circonftances qui en ont 

empêché. 

I L y a déjà long-temps que l'on a reconnu combien 

il étoit indifpenfable de déplacer l'Hôpital Saint-André, 

pour le tranfporter dans un endroit plus fpacieux, où l'air 

& l'eau, ces deux éléments íì néceífaires pour maintenir 

la falubrité & la propreté dans ces fortes de maifons , ne 

manquaient pas également. Les bords du canal préfert-

teroient bientôt nombre de iituations plus favorables les 

unes que les autres pour un femblable établiifement, qui 

trouverait encore, dans cette nouvelle poiition, une éco-

effet, de l'autorifer à percevoir le droit de location ordinaire 

fur les grains, qui, étant apportés volontairement ôc dépofés 

dans les greniers de ladite Ville, n'y feroient pas vendus dans 

la huitaine. 

( 16 ) ON recueille en Guienne une ÍÌ grande quantité de vins, 

qu'il feroit trop difpendieux de conftruire des caves pour les 

loger : on fe contente donc de les mettre dans des celliers, 

auxquels on donne le nom de chays. 

nomie 



nomie infinie fur les tranfports de tout ce qu'il eft dans le 

.cas de confommer (i 7). 

ON rélègueroit fur ces mêmes rives les Amidonniers, les 

Tanneurs , les Teinturiers, les Bouchers, & tous ces autres 

fabricants ou artifans, qu'une police bien entendue, autant 

que leur propre intérêt, doit éloigner du centre des Villes. 

Enfin, ce canal vivifiant des quartiers où les fonds ont peu 

de valeur, remettroit plus d'équilibre dans les fortunes, & 

ouvrirait, en même temps, mille fourcesà l'induitrie. D'un 

autre côté, la Ville reprendrait une forme plus régulière ; 

il n'y auroit plus les mêmes motifs pour la prolonger indé-

finiment , comme on le fait depuis trop long-temps, en 

(17) L'ÉTAT de la ville de Bordeaux ayant totalement 

changé depuis l'époque de la conítrucìion ou de la réfection de 

cet Hôpital, il n'eit pas furprenant qu'il ne fuffife plus à une 

population qui a , pour le moins , triplé. D'ailleurs , par fa 

pofition, il entretiendroit, en cas d'épidémie, le foyer de la 

contagion au milieu de la Ville. J'ai même peine à concevoir 

qu'on ait pu laiifer fubfifter fi long-temps l'Hôpital dans cet 

endroit, tandis que l'immenfe établiiTement, connu fous le nom 

d'Hôpital de la Manufacture, ôc qui ne fert qu'à loger un petit 

nombre d'enfants-trouvés, qu'on auroit pu placer ailleurs, four-

niflbit, fans aucun frais , un local auffî convenable en tout point. 

On y a fans doute penfé plus d'une fois j mais de petits intérêts 

particuliers apportent fouvent de grands obftacles à l'exécution 

des.projets les plus utiles, ~: 

D 



(16) 

bâtilTant toujours, par préférence, fur les bords de la 

Garonne, & l'œil de la police auroit la certitude de pou-

voir porter également par-tout fes regards, au lieu que, 

fi l'on n'y met ordre, il faudra bientôt créer une féconde 

Magiifrature & d'autres Officiers fubalternes, pour veiller 

fur ces quartiers éloignés. 

LES octrois de la Ville, dont le produit ne tarderoit 

pas à augmenter coníidérablement ( 18), la mettraient dans 

(18) Si ces octrois ne confiftoient qu'en droits d'entrée, il 

eft conftant que les obftacles que cette ceinture apporteroit à 

la fraude, influeroient fingulièrement fur les produits, bien 

que le côté de la rivière, qui refteroit toujours ouvert, laiifât 

un champ trop vafte pour pouvoir le défendre. Mais la plus 

forte partie du revenu des octrois, provenant du droit des 

échats, c'eft-à-dire, du droit fur la vente des vins au détail, & 

la perception s'en faifant d'une manière afTez analogue à celle 

des aydes, -avec cette différence eifentielle , que l'exercice 
du Fermier ne commence, pour ainfi dire, fur-tout pour le vin 

Bourgeois, que du moment où le vin eft dans le cabaret, & 

non du moment où il eft récolté, pas même de celui de fon 

entrée dans la Ville, on doit fentir qu'une clôture plus ou moins 

exacte n'importe pas infiniment à fa perception. Cette clôture 

ne deviendroit véritablement utile à cet égard, qu'autant que 

l'on voudroit perfectionner l'exercice du droit. Je fuis cepen-

dant perfuadé qu'elle produiroit encore un quart d'augmenta-

tion fur le hail des octrois, pourvu que les Officiers Munici-
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le cas de fe libérer de fes dettes, de faire face a toutes 

fes dépenfes , & de fubvenir, par la fuite, à d'autres éta-

bliifements utiles qui manquent à notre Capitale , ou qui 

n'y font point foutenus comme ils devraient l'être. 

JE ne fuis embarraifé, Meilleurs, que de la multitude 

d'objets qui préfenteront des emplois plus intéreffants les 

uns que les autres, pour tirer parti de cette augmentation 

de revenu. La Ville ne devra pas regretter, par exemple, 

les íàcrifíces qu'elle fera dans le cas de faire pour tenir fes 

rues, fes places & fes quais dans un état de propreté plus, 

digne d'elle (19), & pour établir des lanternes ou réver-

paux ne fííTent point difficulté d'abandonner au Fermier le 

foin de délivrer les billettes ou permiffions, que les habitants 

qui fe trouvent dans le cas de faire entrer dans la Ville, en 

exemption de droits, certaines denrées de leur crû, font obli-

gés de demander journellement. Il en réfulte beaucoup d'abus 

qui n'auroient pas lieu, fi le Fermier, plus directement inté-

reifé à l'obfervation des règles, avoit la manutention de cet 

objet, qui, d'ailleurs, fait perdre deux ou trois heures par 

jour aux Jurats de police. Il fuffiroit que les Officiers Munici-

paux confervafTent le droit de rendre juftice, fur ce point, aux 

. citoyens à qui le Fermier l'auroit mal-à-propos refufé. 

( 19 ) JE crois n'être fur ce point que l'écho des plaintes de 

tous les habitants de la Ville, ou des voyageurs qui y ont 

féjourné quelque temps. 
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bères dans les quartiers ou fauxbourgs qui ne font point1 

fuififamment éclaires (20). 

ELLE pourra fonder une école gratuite où l'on enfei-

gnera l'art de nager, art ignoré de la plupart de ceux à 

qui il feroit fi néceifaire, art à la connoiflànce duquel nous 

devrions bientôt la confervation de plufieurs milliers d'hom-

mes , & duquel cependant je ne vois pas que l'on fe foit
 f 

jufqu'á préfent j fort occupé dans aucune de nos Villes mari» 

times (21). 

( 20) IL y en a un aflez grand nombre dans ce cas. Il eit 

étrange, par exemple, que la communication entre les Char-

trons &, la Ville par la faufie-braie du Château-Trompette, • 

foit interrompue à dix heures du foir, faute d'y entretenir cinq 

ou lîx réverbères pendant le relie de la nuit. Cette communi— 

cation, qui auparavant étoit fermée à foleil couché , me 

paroiflant d'une commodité infinie pour les habitants du Char-

tron, je me chargeai d'adrefler auMiniitre de la Guerre leurs 
- follicitations. Il y déféra

 y
 8c donna, le 23 Mars 1778, fes or-

dres à ce fujet, en mettant cependant pour condition, que la, 

Ville fe chargeroit d'éclairer ce paflage. Les circonitances 

dans lefquelles elle s'eft trouvée, relativement à l'emploi de fes 

fonds, ne lui ont encore permis de faire jouir qu'en partie fes 

habitants de cette faveur. 

(21) IL n'en coûieroit peut-être pas cinquante louis par an-

pour former 6c foutenir un établiflement de cette efpëce. La 
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" ELLE pourrait également établir une chaire d'Archi-

tecture navale, & attirer ici, pour la remplir , un Pro-

feiTeur habile qui, jetant des femences d'initruction dans la 

claíTe des Conifructeurs, aflureroit les uns dans leur théo-

rie, & reciifieroit au moins la routine des autres (22). 

ville de Bordeaux auroit, moyennant ce, à bon compte, la 

fatisfaction de donner au refte du Royaume un exemple qui 

feroit bientôt fuivi. 

(22) A quels affreux dangers l'impéritie d'un Conitructeur 

n'expofe-t-elle pas la vie &c la fortune d'une multitude de ci-

toyens précieux ? La liberté étant l'ame du commerce, le Gou-

vernement ne doit, fans doute, gêner aucunement le Négo-

ciant dans tout ce qui ne tient qu'à la forme, la tournure ou la 

grandeur d'un navire j mais il eft de fon devoir de veiller, pour 

l'Armateur lui-même, à la sûreté du dépôt qui doit être confié 

à fon bâtiment ; &c en conféquence, il eft en droit d'exiger 

qu'il foit conftruit fuivant toutes les règles de l'art. Dans le fait, 

il eft plutôt queftion d'éclairer que de contraindre , parce que 

l'intérêt perfonnel fervira d'ailleurs affez les efforts de l'admi-

niftration. Il y a cependant tel cas où elle pourroit infliger aux 

Négociants une jufte peine, de n'avoir pas fuivi les confeils 

qu'elle lui auroit donnés fur ce qui concerne même la forme 

des navires. Il me fembleroit, par exemple, naturel que le 

bâtiment qui, à raifon de fa forme, auroit une marche pefante, 

fût, pendant une guerre maritime, privé de la faculté d'être 

compris dans les convois, & qu'en lui interdifant même tous. 
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ON ne craindroit pas non plus de lui dire alors que des 

Villes du troifième ou du quatrième ordre ont déjà des 

écoles de Chymie, tandis que dans la Capitale de la Guienne, 

íì l'on en excepte un petit nombre de perfonnes que leur 

profeílìon oblige d'avoir quelque teinture de cette fcience, 

la clef de tant d'arts utiles, on fe doute à peine que c'eft elle 

qui, en nous faifant connoître les éléments de la compoíì-

rion des corps, nous a dévoilé fucceffivement une partie 

des fecrets les plus cachés de la nature (23). 

voyages de long cours, on le réduisît aufimple cabotage. Des 

bâtiments de cette efpèce ont, à ma connoiflance, été caufe 

du défaftre de leur convoi. Une furveillance que le bien com-

mun rend néceflàire , préviendroit déformais de femblables 
accidents. 

Au fait, il faut convenir que les frais du projet d'établifle-

ment auquel cette note eft relative, paroîtroient plutôt devoir 

être à la charge du commerce qu'il intéreffc particulièrement. 

Mais comme la Chambre du commerce n'a aucun revenu, 8C 

que la ville de Bordeaux, fous tel point de vue qu'on l'envi-

fage, doit généralement tout au commerce, elle peut lui donner 

ce foible gage de fa reconnoiiTance. 

(23 ) Si MM. les Officiers Municipaux dévoient jamais réa-

lifer le projet de fonder un Profefleur de Chymie, il feroit à 

propos qu'ils prifient tellement leurs mefures, que cette place 

ne fût pas dans le cas de devenir un jour un bénéfice fimple 6c 
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L'Ac A D É M i E de Peinture ferait en droit de fe flatter 

que les efforts des généreux patriotes auxquels fon inftitution 

eil due, feraient à la fin récompenfés par la douce fatis-

faction de voir confolider un établifTement aufli précieux, 

& qui n'a pas, dans ce moment, le plus léger gage de fa 

durée (24). 

D'UN autre côté, rien n'empêcherait les Officiers Muni-

fans fondions, comme le font aujourd'hui celles de ProfeiTeur 

de Phyíìque expérimentale, celle de ProfeiTeur de Mathéma-

tique , celle de ProfeiTeur de Botanique, ôcc. Un âge avancé 

difpenfe, depuis long-temps, les deux premiers de donner des 

leçons j & pour ce qui concerne la Botanique, il y a déjà nom-

bre d'années qu'on a difpofé du jardin : cependant les appoin-

tements fe paient toujours. Il eil naturel de laifler à un Pro-

feiTeur émérite fa fubiìítance j mais il feroit à déíìrer que des 

générations entières ne fuiTent pas pour cela condamnées à 
l'ignorance. 

( 24) L'A c A D É M 1 E de Peinture a bien obtenu, l'année 

dernière, des Lettres-Patentes qui lui donnent une exiitence 

légale. La Ville a même eu, depuis un certain temps, l'attention 

de fournir à fes dépenfes de première néceffité j mais il s'en 

préfente journellement une multitude d'autres auxquelles cha-

que Académicien fe trouve obligé de contribuer 5 ce qui eil 

pour eux d'autant plus onéreux, que l'opulence n'eft rien 

moins que la compagne inféparable des talents. 



(3*) 

cipaux de foudoyerun guet plus reípectable & plus nom-

breux j avec lequel, en pourvoyant au moins auíïì effi-

cacement à la sûreté des citoyens , ils parviendroient à 

libérer une foule de malheureux du pefant fardeau atta-

ché au grand privilège de la garde de leurs foyers; pri-

vilège honorable, iàns doute , puifque le préjugé général 

femble y mettre tant de prix, mais qui doit être cependant 

moins flatteur pour ceux qui montent la patrouille, que 

pour ceux qui la commandent (23). 

(25) JE me flatte que mon attachement pour la ville dé 

Bordeaux eft trop connu, pour qu'on puhTe me foupçonner de 

chercher, de gaieté de cœur, à détruire fes privilèges. Mon 

intention eft, au contraire, de lui indiquer les moyens d'en 

jouir de la manière la plus conforme à la fatisfadion 6c au 

bonheur de chaque individu, fur-tout de ceux que l'on n'eil 

que trop fouvent tenté d'oublier. La moindre petite charge qui 

exempte de monter la patrouille, fe vendroit-elle auiïï chère-

ment, fi la claiTe des habitants qui font aflujettis à ce devoir, 

trouvoit tant de plaifir à s'en acquitter ? Ils le regardent plutôt 

comme une fervitude intolérable, exigée avec une rigueur 

inutile, en ce qu'on ne laiiTe pas même la liberté de fe fubfti-

tuer un autre homme. Je pourrois, je crois, avancer, fans 

crainte d'être contredit par un feul d'entre eux, que pour s'en 

libérer , ils préfereroient de voir doubler leur capitation. Au 

refte, peut-on fe diiTimuler que ce fervice ne fût tout autre-

jnent rempli, en le remettant entre les mains d'une troupe bien 



C E feroit auffiavec raifon qu'ils augmenteraient le trai-

tement de prefque tous les Officiers employés au maintien 

de la police. On ne peut juftement exiger d'eux, dans l'état 

préfent des chofes, que des fervices proportionnés à la 

modicité de leurs appointements (26). 

A u refte, Meilleurs, fans m'étendre davantage à cet 

égard, je fuis convaincu que les Officiers Municipaux, plus 

libres de fuivre, en tout genre, l'impulfion de leur zèle, 

difciplinée, qui feroit entretenue à cet effet ? Si les revenus de 

la Ville ne fuffifent pas à cette dépenfe, eft-il fi difficile de 

trouver d'autres moyens d'y fuppléer ; &: quel eft le citoyen qui 

refuferoit d'en payer fon contingent? Le fardeau réparti entre 

tous ceux qui devroienc plus juftement le fupporter, devien-

droit prefque infenfible. D'ailleurs, cette troupe eft déjà formée 

en partie > & pour peu que l'on voulût mettre dans fon fervice 

de jour un ordre économique qui ne lui préjudicieroit nulle-

ment , on pourvoiroit au fervice de nuit avec une augmenta-

tion d'hommes moins forte qu'on ne l'imagine peut-être. 

( 26 ) IL eft certaines fonctions qui, fans prendre exactement 

la totalité du temps de ceux à qui on les confie, morceleroient 

tellement leurs autres occupations, qu'elles n'admettent, pour 

ainii dire, aucune efpèce de partage. Elles exigent donc à-peu-

près le même falaire qui feroit dû à l'emploi continuel ôc fuivi 

de ce temps. L'épargne que l'on voudroit faire en pareil cas 

eft plus nuifible qu'utile. 
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feront, dans le temps, tout ce qui fera néceiTaire pour 

acquérir des droits immortels fur la reconnohTance de leurs 

concitoyens. Us le pourront d'autant plus aifément, que 

l'augmentation de revenu, qui leur en fournira les moyens, 

ne fera point l'effet d'une furcharge fur le peuple. 

LA perception même de la partie des octrois, qui tient 

aux entrées, fera d'une fimplicité infinie; elle fe fera 

pour tout ce qui fera dans le cas d'arriver par eau aux 

Bureaux ou Douanes établies aux deux portes du canal. 

A cet effet, deux vaftes baiïins, conftruits à la tête 

du canal, recevroient les bateaux qui s'y rangeroient par 

ordre, & fubiroient la vifite des Commis, en attendant 

l'heure où l'eau de ces balfins fe trouvant au niveau de 

celle du canal, dont elle feroit féparée par une porte mari-

nière , leur laifferoit la faculté d'y entrer. Chacun de ces 

baíîìns faiiànt les fonctions d'une grande éclufe, donnerait 

la facilité de conferver toujours l'eau du canal à la même 

hauteur , & difpenferoit, par conféquent, d'y faire entrer 

celle de la rivière à toutes les marées ; ce qui ne tarderait 

pas à le remplir de vafe (27). Ainfi, les frais de conf* 

( 27 ) LES eaux de la Garonne dépofent affez communément 

près d'une ligne de vafe en vingt-quatre heures dans les efteys 

ou foifés où elles font à portée de refluer, 8c dans lefquels il 

n'y- a pas de courant établi. Ainfi, il efb intéreifant de ne pas 
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truction de ces baffins feroient amplement compenfés par 

l'utilité qu'on en retireroit. 

QUANT aux droits d'octroi de tout ce qui arriveroit 

par terre, ils fe percevraient encore plus sûrement à l'en-

trée des ponts qu'on feroit obligé de conftruire aux abords 

des principales routes. 

D'AILLEURS, pour prévenir la contrebande, ou les 

verfements frauduleux qui pourraient fe faire en bateau, 

par le travers du canal, il y aurait lieu de défendre tout 

entrepôt fur fes bords extérieurs, à la diftance de íìx ou 

fept cents toifes, & de ne permettre, en conféquence, d'y 

conftruire aucun magafin. Enfin, en tenant cette rive auííì 

élevée que le terrein le comporteroit, & y formant Am-

plement un glacis un peu roide, fans y fouffrir ni quais 

ni calles, il deviendrait impoiïible de faire des charge-

ments dans les bateaux, fans que les prépofés du Fermier 

s'en apperçuiTent (28). 

les renouveller, fans néceifité, dans le canal : ce fera une aiTez 

grande charge d'avoir à nettoyer les baifins que l'on ne pourra 

pas préferver de cet inconvénient. Cependant, le curement 

de ces baifins ne fera pas tout-à-fait en pure perte : il pourra 

fervir à l'engrais des terres. 

(28} ON pourrok cependant, pour la commodité du terri-
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MOYENNANT ces précautions, les bateaux qui auraient 

néceiTairement fubi la vifite aux Douanes ou Bureaux d'en-

trée du canal, & qui y auraient acquitté les octrois, pour-

raient circuler librement dans tout le canal, & déchar-

ger , par-tout où befoin feroit, les objets de leur cargaifon. 

LES droits du Roi augmenteraient peut-être plus en-

core , en proportion, que les revenus de la Ville, & la sûreté 

de la perception mettrait en valeur des parties qui font 

maintenant prefque regardées comme nulles dans les états 

de fa Majefté (29). 

I L n'eft pas hors de propos d'obferver que le canal 

devant intercepter toutes les eaux qui, arrivant mainte-

nant par le Peugue ou par la Devèze, traverfent enfuite 

la Ville , les lits de ces ruiiTeaux ne feront plus, dans 

l'intérieur de la Ville, que la fonction de deux grands 

toire qui environne la Ville, pratiquer auprès de chaque pont 

eonftruit fur le canal, des rampes qui établiroient une commu-

nication avec la campagne. Les Bureaux dont il a été parlé ci-

deifus, feroient à même de veiller à l'exécution des règlements 

que l'on feroit, pour empêcher les abus auxquels ces commu-

nications ne manqueroient pas de donner Heu . 

(29) LE commerce qui fe fait par terre, de Bayonne à 

Bordeaux, ne laiife pas, par exemple, d'être de quelque 
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égouts, dont la partie la plus haute deviendra affez inutile. 

Cependant, au cas que l'on crût devoir les conferver en 

totalité, & où il paroîtroit même avantageux de ménager 

un courant d'eau qui les balayât habituellement, rien ne 

feroit plus facile que de s'en procurer une quantité fuffi-

fante, moyennant des aqueducs qui paiferoient fur le canal, 

& qui feraient d'autant moins coûteux à établir, qu'ils pour-

raient entrer dans la composition des ponts qu'on aura à 

conftruire, de ce côté-là, pour la communication de la 

Ville avec la campagne. Il en fera de même pour tous les 

tuyaux ou conduits des fontaines qui fourniifent l'eau nécef-

faire à la confommation de fes habitants. 

L A ville de Bordeaux, par fa poiition, eft certaine-

ment peu dans le cas d'appréhender les infultes de l'ennemi : 

elle feroit toutefois encore mieux à l'abri d'un coup de 

main, au moyen d'un large foifé de cette forte, que l'on 

remplirait d'eau, ou que l'on tiendrait à fec à volonté. Peut-

être alors le Gouvernement fe porteroit-il, avec moins de 

peine, à faire le facrifïce de cette inutile fortereffe qui, 

faiiant une efpèce de tache fur le plan, comme dans l'hit» 

importance j mais comme les droits du Roi, en cette partie, ne 

font exactement acquittés que par ceux qui ont la bonne vo-

lonté de payer, je ne ferois pas furpris que cet article ne pro-

duisît pas le quart de ce -qu'il devroit rapporter. 
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toire de la ville de Bordeaux j rappelle fans ceiTe à nos 

yeux ces temps de trouble & d'anarchie que fes habitants 

ont à jamais abjurés (30). Il me femble déjà, Meilleurs , 

voir un monument plus intéreifant s'élever furies débris de 

(30) ON fait affez dans quelles circonftances.Louis XIV fît 

bâtir le Château-Trompette. Sans difcuter ce qu'elles pouvoient 

exiger alors , l'état des chofes eft en tout point tellement, 

changé, que je ne puis penfer qu'il y ait la moindre indifcrétion 

à effayer de faire fentir combien fa deftruction eft devenue in-

diipenfable. Je me chargerais aifément de démontrer , 1 °. fon 

inutilité comme fortereiTe? 20. l'économie que l'Etat trouve-

roit dans fa fuppreffioii 5 30. que les troupes qu'il peut être pru-

dent d'entretenir près d'une Ville auffi importante, feraient 

logées plus fainement dans des cafernes. 4
0

. Que par le prodi-

gieux accroiffement de la ville de Bordeaux, ce Château fb 

trouvant maintenant au centre de cette Ville, ou plutôt entre 

trois Villes différentes 5 favoir, l'ancien Bordeaux, Saint-Seurin, 

&c les Chartrons, l'intérêt politique exige que l'on anéantiífe une 

barrière qui ne laiife pas d'influer plus qu'on ne l'imagine fur le 

caractère &i les mœurs des habitants de ces trois quartiers, & 

qui met un véritable obftacle à la réunion des fociétés. 5 °. Que 

le terrein qu'il occupe a acquis un il haut prix, & feroit mainte-

nant il néceifaire au commerce de la ville de Bordeaux, que le 

Gouvernement fembleroit ne pouvoir confommer trop tôt une 

opération dans laquelle il doit trouver d'ailleurs des reifources 

allez conhaérables pour mériter quelque attention. Je fuis con-

vaincu que de la dépenfe à la recette, il y aurait une différence 

de douze à quinze millions, ôc le calcul eft aifé à faire. 
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ces triítes remparts, & me repréfenter le jeune Monarque 

de la France, qui, après les avoir détruits jufques dans 

LE capital des appointements de l'État-Major du Château 

& de l'entretien des Bâtiments, ne fera pas porté trop haut à 

deux millions, ci . • . . . 2 millions» 

LE terrein du Château contient environ foi-

xante mille toifes 5 quand on en réferveroit vingt-

cinq mille pour les places, rues èi bâtiments pu-

blics, les trente-cinq mille toifes reliantes, fe ven-

dront au plus bas prix deux cents livres l'une dans 

l'autre, ci . .7 

LES matériaux de la démolition vaudroient en-

viron un million, ci . . . ... . . '*. 1 

SUR la fuperficie d'un terrein de fept millions, 

il feroit certainement bâti pour plus de quarante 

millions de maifons j les profits cenfuels ou féo-

daux que donner oient annuellement les ventes qui, 

dans les Villes de commerce, fe renouvellent plus 

que par-tout ailleurs , produiroient, fuivant toute 

apparence,~aumoins cent mille francs. Le princi-

pal d'un revenu auffi net, ôcfufceptible d'augmen-

tation graduelle, petit bien être évalué au denier 

quarante, ci. 4 

TOTAL .14 millions. 

IL faudroit, à la vérité, déduire de cette fomme, quelque 



leurs fondements, pour y créer une féconde Ville, vient 

lui-même recevoir , de vos concitoyens, l'hommage de 

la reconnoiifance, gage plus certain, pour un Souverain, 

de la fidélité de fes fujets. Ils feroient bientôt fur pied ces 

murs d'une nouvelle Ville, íì le lignai de leur conitruciion 

étoit une fois donné. Puifsè-je voir le jour heureux où l'on 

en pofera la première pierre ! Puifsè-je voir ériger cette 

jftatue, qui tranfmettroit en même temps, à la poftérité la 

plus reculée, les traits du bienfaiteur & le fouvenir du 

centaines de mille francs qu'il feroit de toute juftice de laiifer à 

la Ville pour valeur d'environ fept ou huit mille toifes de terrein 

qui paroiiTent lui appartenir, comme n'ayant jamais fait vérita-

blement partie des glacis du Château. Ces terreins en étoient 

autrefois féparés par des chemins, que M. de Tourny jugea à 

propos de reporter un peu plus loin pour les redreifer & les 

aligner. Mais, indépendamment de toute autre preuve qu'ii 

feroit facile de donner, l'état dans lequel ces- morceaux de 

terre font encore, dépofe fuffifamment en faveur de la récla-

mation de la Ville. 

Au refte, le projet de deftruction du Château-Trompette 

n'eft point aifurément nouveau, 6c il s'en eft fallu de bien peu 

qu'il n'ait été effectué , d'abord, fous le miniftère de M. le Mar-

quis de Monteynard, 6c depuis, fous celui de M. le Comte de 

Saint-Germain. Cela n'a tenu qu'à des circonftances entière-

ment étrangères au fond de la chofe. 

bienfait 
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bienfait (31) ! En attendant, j'en ai jeté l'idée fur ce plan y 

& j'efpère que vous ne regretterez pas le Château-Trom-

pette , même d'après ce léger apperçu du parti que l'on 

peut tirer de fon emplacement. 

Au fait, le Château du Ha, avec quelques augmenta-

tions peu difpendieufes, & en y joignant, en outre, ce vafte 

bâtiment auquel le Corps de Ville, féduit par des con-

iidérations d'un genre différent, & qui méritoient, fans 

doute, un examen plus approfondi, a récemment donné 

une destination qu'il me paroît aifé & avantageux de chan-

( 31 ) QUE la Capitale de la France n'aille point envier à la 

ville de Bordeaux la jouiflance d'un avantage que fon atta-

chement pour fon Roi fuffiroit pour lui donner le droit de 

difputer. On chercherait d'ailleurs vainement, dans tout le 

Royaume, un plus beau local pour remplir l'objet dont il s'agit. 

Le plan de la place qui y eft projeté, femble avoir été d'avance 

deffiné par la main de la nature, pour y élever la ftatue d'un 

Prince , qui, des bords de la Garonne , paraîtra veiller plus 

particulièrement à maintenir la liberté que les deux mers ne 

tarderont pas à lui devoir (*). Les acceifoires de ce projet e<itétim' 

font du fieur Louis, Architecte célèbre , de qui Bordeaux tient maihcwsque h M" 

déjà fa magnifique Salle de Spectacle , monument fait pour rine François a cr-

immortalifer fon Auteur, fi l'on pouvoit fe flatter que ces fortes fuyes deiu,s <Jue ce 

d'édifices, malheureufement dévoués à être, tôt ou tard, la proie à rjmprefl;on; PeMt. 

des flammes, fuifent dans le cas de paifer eux - mêmes à la «re contribueront-

poftérité. '
 f

 U
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 encore à f^cfc».. 
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tVrà toutes les na- ger^i), ne feroit-il pas plus que fufEiànt pour caferner 

impL»™ "pour le*^
5 troupes que Sa Majefté eft dans le cas d'entretenir à 

repos d
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 Monde, Bordeaux ? On feroit facilement une fuperbe place d'armes 
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rcmpíre d^L'ers"'gouvernoit pour lors l'Églife de Bordeaux, a cherché à 

procurer à fes jeunes Séminariftes, au lieu de la miférable raa-

fure qu'ils occupoient, une habitation qui réunît tous les avan-

tages pofíibles, il faut avouer en même temps, que l'extrême 

déférence des Officiers Municipaux.à féconder fes vues, fur ce 

point, leur a fait oublier, fans doute, qu'ils n'étoient que les 

Adminiftrateurs momentanés des revenus de la Ville. Autre-

ment, ils ne fe fuífent jamais prêtés à aliéner un fonds auffi im-

portant , fur-tout par un échange dans lequel ils ont à peine 

reçu, le dirai-je? la vingtième partie de la valeur intrinsèque 

de ce qu'ils ont cédé. La différence feroit bien plus grande, 

en eftimant les deux objets fuivant leur valeur relative. Quels 

iesrets, en effet, la Ville ne devroit-elle pas avoir, fi ce mal-

heureux échange apportoit un jour des obftacles infurmonta-

bles à des arrangements de la nature de ceux dont il eft ici 

queftion ? Elle peut fe flatter, il eft vrai, que les objets étant, à 

la fin j mis dans un plus grand jour, M. l'Archevêque, qui réunit 

à. toutes les vertus de fon état les talents du plus habile Admi-

niftrateur, fera le premier à applanir toute difficulté, & à rendre 

à la Ville la juftice qu'elle préférera ne tenir que de lui. 
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les dehors de la Ville, communication qu'il falloit même 

longer à ménager dans l'arrangement qui a été fait avec le 

Séminaire (33), & qui deviendra bien plus néceifaire en-

core fi , par une fuite de la profpérité du commerce & 

de l'accroiifement de la Ville, les dehors de la chauffée 

d'Albret viennent à fe couvrir de maifons. Depuis la porte 

du Ha jufqu'à la porte de Sainte-Eulalie, il y a environ 

trois cents vingt toifes de diftance; une troifième porte que 

l'on ouvrirait, vers le milieu de cet intervalle, évidemment 

beaucoup trop grand, ne tarderoit pas à rendre la vie à 

tout ce quartier, qui véritablement déshonore la ville de 

Bordeaux, parce qu'étant, pour ainfi dire , abandonné à 

lui-même, il eft devenu le réceptacle de toutes les immon-

dices des environs. On y a laiffé entaffer jufqu'à des dé-

combres de bâtiments , fur lefquels on s'eft permis de conf-

truire enfuite d'autres maifons, de forte que le nivellement 

des rues y eft devenu très-difficile à établir. Cependant 

(3 3 ) LA léíìon énorme que la Ville a efluyée dans cette 

affaire, auroit été un peu moindre, fi les Officiers Municipaux, 

en ouvrant cette communication, euffent en même temps 

réfervé des portions très-confidérables de terreins qui font en-

tièrement inutiles au Séminaire, mais qu'il faura bien revendre 

quelque jour, fi la Ville ne trouvoit pas moyen de revenir fur 

cet échange, dans lequel on a même abandonné des matériaux 

d'un aifez grand prix, qui n'étoient pas employés, & dont la 

Ville auroit tiré bon parti, 
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il feroit encore poffible de remédier à ce défordre, & de 

ménager aux races futures les moyens d'embellir Singuliè-

rement tout ce quartier, en faifant, dès-à-préfent, entre 

le Château du Ha & le Séminaire, l'ouverture & la place 

d'armes que je propofe. 

POUR en revenir à ce qui concerne le canal , après 

avoir calculé la maife énorme de terre que fon déblai fera 

dans le cas de produire , j'ai appréhendé un moment qu'on 

n'en fût embarraifé : cependant il me paroiifoit que l'on 

pouvoit en faire un emploi bien utile, en s'en fervant 

pour former de nouveaux quais des deux côtés de la ri-

vière , & pour reiferrer fon lit dans les parties où elle n'eft 

pas fuffifamment encaiffée. Mais ayant eu ocçaiion d'entrer, 

à cet égard, dans quelques détails avec un homme en qui j'ai 

d'autant plus de confiance, qu'il fait allier une rare modeftie 

à beaucoup de connoiíìances*, il m'a donné, à ce fujet, une 

idée que je n'ai point balancé à adopter, à raifon des avan-

tages véritablement importants qu'elle m'a paru réunir. 

L A navigation de la Garonne, au-deffus & même devant 

la ville de Bordeaux, eft, comme on le fait, extrêmement 

gênée par un banc de fable qui, commençant à l'efley-

Majou, s'étend tout le long des chantiers de conftrucTion. 

(*) Le fieur Pafquier, Ingénieur - Géographe. 
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Ce banc de fable, il nuifible, ne s'eft évidemment formé 

qu'aux dépens de la rive oppofée, contre laquelle la Ga-

ronne , qui fait, dans cet endroit, un angle d'environ quaran-

te-cinq degrés, femble lutter fans ceife, pour tâcher de fe 

frayer, vers les coteaux du Cypreifa, une route qui ne lui 

eft point inconnue (34)- Si elle venoit à y réulîir, il en 

( 34) L'INSPECTION du local & le témoignage des Hiftoriens, 

prouvent également que la Garonne couloit, il y a quelques 

iîècles, au pied d'une montagne qui eft à environ une demi-

lieue au nord-eft de Bordeaux, & que les cyprès dont elle étoit 

jadis couverte , ont fait appeler le Cypreifa. Suivant toute ap-

parence , le cours de la rivière fe divifant en deux parties, vers 

l'endroit qu'on nomme aujourd'hui la Souis, formoit alors une 

grande iile du territoire où eft maintenant conftruit le faux-

bourg de la Baftide. L'intérêt que les habitants de Bordeaux 

avoient d'aifurer la navigation dans le bras qui côtoyoit la Ville, 

dut les engager à faire en forte d'y rejeter toutes les eaux, en 

fupprimant l'autre bras, qui en dérivoit une partie du côté du 

Cypreifa. Ils y réunirent avec le temps 8c les foins qu'on fe 

donna, fans doute , à cet effet j mais le fol en eft toujours refté 

plus bas que le terrein voiiin : il eft prefque encore en nature 

de marais. Une pente naturelle n'y rameneroit que trop aifé-

ment le courant, dont la direction fe porte fortement fur l'anfe 

de la Souis, qui s'agrandit journellement, fur-tout depuis que, 

par une négligence fingulière, on tolère que, pour gagner quel-

ques toifes de terrein , les propriétaires des maifons de cam-

pagne fituées fur l'autre rive, non contents de s'être emparés 
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réfulteroit, pour la ville de Bordeaux, un tel préjudice, 

que l'on ne peut trop tôt fonger à y mettre obftacle. 11 

du chemin ou marche-pied qu'ils auroient dû refpe&er, conf-

truifent, dans la rivière, des terrafles ou autres ouvrages avancés. 

D'ANCIENS Navigateurs prétendent même que c'eit à la 

grande quantité de diverfes matières jetées fans beaucoup de 

précaution dans la rivière, pour la formation de ces terraiTes ou 

peyrats, & enfuite entraînées par les eaux, que le banc de fable 

de la Manufa&ure doit fa naiiTance. Dans le fait, fi les ouvrages 

dont il s'agit ne font pas la caufe primitive ôt unique du mal, il 

eft certain qu'ils ont contribué infiniment à l'augmenter, en 

repouflant de plus en plus le courant fur la rive droite, & for-

mant une efpèce de promontoire qui rompt l'effort des eaux 

dans toute la partie de la rivière fur laquelle il domine. Auffi le 

banc de fable s'eft, depuis quinze ou dix-huit ans, évidemment 

accru, en proportion des anticipations faites fur la rivière à la 

côte de Bègle. * 

LES plaintes réitérées des Navigateurs fur l'accroiíTement de 

ce banc, forcèrent, en 1773, les Jurats de s'occuper de cet objet. 

Ils en délibérèrent, le 21 Janvier, & chargèrent quatre Ingé-

nieurs-Géomètres d'avifer aux moyens d'y pourvoir. Je joindrai 

ici la délibération de la Jurade & le rapport de ces Ingénieurs. 

Mais, en rendant aux connoiflances de ces quatre excellents 

citoyens la juftice qu'elles méritent, je crois pouvoir dire que 

le projet de conftru&ion de l'épi par eux propofé, en empêchant, 

à la vérité, les progrès de l'enfablement du côté du port, n'au-
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ne s'agit, pour cet effet, que de protéger la rive attaquée, 

& de la fortifier par des ouvrages qui la mettent à l'abri de 

roic d'ailleurs remédié que fort incomplettement au mal, puiU 

que, fans débarraffer la navigation de l'obftacle exiftant à la 

rive gauche, il lui auroit préfenté, à la rive droite, un écueil infi-

niment dangereux. Il me femble, en outre, que la réfiftance 

que les eaux auroient éprouvée au point D, avant de gagner le 

point F, devoit, en les foutenant à une plus grande hauteur, 

dans -la partie fupérieure de la rivière, accélérer encore la def-

trudion de cette rive droite déjà il attaquée & fi importante à 

ménager. On en jugera facilement en jetant un coup-d'œil 

fur la copie du plan annexé au rapport de ces Ingénieurs. Au 

furplus, l'ouvrage n'a point été exécuté , & les chofes font ref-

tées entières à cet égard. Mais quelque parti qu'on prenne, il eft 

inftant de mettre des bornes aux ufurpations continuelles des 

propriétaires de la côte de Bègle fur le lit de la rivière. Ils ne fe 

doutent sûrement pas de tout le mal qui en réfulte. 

EXTRAIT des Regi/lres de l'Hôtel Commun de la ville & 

cité de Bordeaux, du Jeudi 2t Janvier iyJ3s de relevée. 

SONT entrés dans la chambre du Confeil, MM. Valen, Caila, 

Bourgade, Letellier, Jurats 5 Tranchère, Procureur-Syndic de 

la Ville. 

LES Commis à f infpecTion du port ayant rendu compte à 

MM. les Jurats des envafements qui fe forment fur le bord 
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toute infulte. Le lit de la rivière, déjà élargi dans cette 

elpèce d'anfe, d'un tiers de plus qu'il ne devrait l'être, recè-

de la rivière, du côté de la Ville, depuis l'eftey-Majou jufqu'au-

delà de la calle du pont Saint-Jean, & l'Architecte de la Ville 

ayant remis, le 29 Décembre dernier, un mémoire à ce fujet, 

MM. les Jurats ont appelé ce-jourd'hui les fieurs Montegut, 

ProfeiTeur. d'Hydrographie, Laroque, Viilette &c Blanc, Géo-

mètres, Bonfin,Architecte de la Ville, & Véron, Commis à l'inf-

pection du port, pour conférer avec eux fur les moyens les plus 

prompts & les plus capables de remédier à ces dépôts. Eux en-

tendus , vu & examiné., fur le bureau, le plan de la rivière, 

levé en 1752 par M. Maugin, Ingénieur du Roi, le verbal des 

fondes faites dans le port, en Juillet 1754, le plan pour i'éta-

bliiTement des crèches, depuis le grand Bureau jufqu'à la Grave, 

dreffé en Mai 1755 , & le dernier verbal des fondes, du mois 

d'Octobre 1770. 

IL a été délibéré, 1 °. qu'attendu que le plan de M. Maugin, 

pour la partie du port, vis-à-vis la Ville, étant fur une échelle 

fort petite, & même ne paroiflant pas exact, ainii que quelques 

directions prifes d'un objet par un autre, l'ont fait appercevoir, 

il feroit levé un nouveau plan de la rivière, fur une échelle beau-

coup plus grande, depuis la place Royale jufqu'au-deiTus du 

banc de fable de la Paludate, fur lequel feroient tracées les 

directions des courants, òc les fondes, dans tous les travers de 

la rivière, fur plufieurs lignes & vis-à-vis les ouvertures des rues 

& principaux bâtiments, le long du port, fur les deux rives, 

afin de fixer précifément l'endroit où il conviendra de placer 

vra 
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vra aifément tout le déblai de notre canal. On en formeroit, 

áiníì qu'on le voit fur ce plan, un atterruTement, ou plutôt 

un épi pour jeter le courant du côté de la Ville, & détruire la 

pointe de fable vis-à-vis la Manufacture. 

i°. Que les fieurs Montégut', Laroque, Villettc, Blanc 6c 

Bonfin feront chargés de la levée de ce plan, & de faire les 

fondes, pour lefquelles ils fe feront accompagner de Capitaines 

de navires & Pilotes, afin de leur donner tous les renfeigne-

ments poíîîbles j auquel plan ils travailleront auxpremiers beaux 

jours, & tâcheront de commencer vers le 15 du mois prochain. 

Pour copie. Signé, CHAVAILLE, Clerc-Secrétaire de la Vïlk*, 

RAPPORT DES INGÉNIEURS-

LES Géomètres-Ingénieurs fouílìgnés, qui, en vertu de la 

délibération prife en Jurade, le 21 Janvier 1773 , ont levé le 

plan de la Garonne, dans la partie comprife depuis la mai-

fon du fieur de Caupos jufqu'à Lormont, qui ont pris des 

fondes, étudié foigneufement la direction des courants, &L fait 

telle autre remarque néceflaire à l'objet de leur commiíïìon > 

ONT obfervé d'abord que, lors du defcendant, les eaux paf-

fent, en grande partie, entre la rive gauche &: l'ifle du fieur 

Dublaiii que cependant elles fe jettent plus du côté de l'ifle 

que du côté de la rive 5 qu'elles traverfent ainfi obliquement 

le lit de la rivière, & viennent choquer la rive droite , entre la 

maifon du fieur Mennes & celle du fieur ChaJJln 5 qu'enfuite , loin 

de s'éloigner brufquement de la côte, elles courent, au contraire, 

G 
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un vafte quai, qui, redreflant un peu le cours de l'eau, & 

le reiTerrant, lui donnerait la Force de débarraiTer la ri-

dons une direction qui lui eil fenfiblement parallèle, 8c qui eit 

la même jufques devant la terra/Je du fieur Montaut > que là, 

elles retournent pour venir choquer faiblement la rive gauche, 

devant la place Royale 6c le Chapeau rouge, 6c qu'après ce fé-

cond choc, elles fe dirigent encore prefque parallèlement à 

la berge, 6c courent, avec cette direction, dans le reftant de 

l'étendue marqué fur le plan. 

CES obfervations s'accordent avec le réfultat des fondes. En 

effet, on peut remarquer, par l'infpection du plan , qu'une 

ligne tirée par les points de la plus grande profondeur, fuit affez 

exactement le chemin qu'on vient d'indiquer. Or, c'eft un prin-

cipe confiant que le fil de l'eau, c'eft-à-dire, fon cours le plus 

rapide, efb toujours inféparable de la plus grande profondeur 

du canal. 

LORS du montant, les eaux qui refoulent, ne font pas les 

mêmes circuits qu'elles avoient parcourus en defcendant. 

UNE partie de ces eaux, réfléchie par l'angle faillant qui fe 

trouve fur la rive gauche, vers le fieur Policard, à Bacalan, 

paffe fur le banc de fable des Queyries, du côté par lequel iî 

tient au rivage. 

EN quittant ce banc de fable, les eaux, du montant fe ré-

pandent fur toute la furface de la rivière , de manière qu'entre 

la maifon du fieur Montaut 6c la porte Saint-Pierre, la force du 

courant eft prefque la même, fur toute la largeur de la rivière. 



vière de ce banc de fable incommode qui, dans l'état pré* 

iènt, s'accroît tous les jours, & qui 7 fi l'on n'y met ordre, 

UN peu au-deflus de la porte Saint-Pierre , les eaux du mon-

tant s'engagent dans le canal creufé par celles du defcendant, 

òí vont du côté de la rive droite, parallèlement au rivage, 

jufques dans le finus ou angle rentrant, entre les maifons def-

dits fieurs Chaffin & Mennes. 

D'APRÈS ces obfervations, & le vœu de MM. les Jurats étant 

de détruire les envafements qui fe forment du côté de la Ville, 

ou du moins d'en arrêter les progrès, le premier moyen qui 
fe préfente, eft de former un épi au lieu déjà cité, entre la mai-

fon du fieur Chaffin & celle du fieur Mennes > car puifque cet 

endroit eft celui où fe porte le cours de l'eau, lors du defcen-

dant , il n'eft pas douteux qu'en y plaçant un épi, on pourroic 

diriger le courant fur le banc de fable de la Manufacture, ôc 

parvenir, par-là, à le détruire. 

MAIS ce moyen, qui eft féduifant, parce qu'il paroît natu-

rel, pourroit avoir fes inconvénients. Les fables que le cou-

rant détacheroit fur le banc de la Manufacture , pourroient 

venir fe placer devant la Ville j il eft même vraifemblable que la 

plus grande partie fe dépoferoit entre la porte Bourgogne Se 

la place Royale > & alors, fans doute ,. le mal feroit pire que 

celui qu'on auroit voulu éviter. 

CETTE considération bien pefée, & la confervation du porc 

devant être regardée fous un rapport d'utilité publique , les 

Géomètres fouffignés eftiment que l'idée de cet épi doit être . 



obi igeroit infailliblement la Marine de chercher, d'ici à un 

petit nombre d'années
 ?
 d'autres chantiers de conitruction, 

rejetée 5 mais qu'on doit permettre aux propriétaires des fonds 

riverains compris fur la rive droite, depuis les bénéficiers de 

Saint-Michel jufqu a la maifon du fieur Beylac, de planter du 

jetin, & d'ufer des moyens connus & ordinaires pour faire des 

accroiiTements 5 qu'on doit même les exciter à ces travaux, foit 

en leur fourniíTant du left, ou autrement 5 & que cependant, la 

même raifon qui fait délirer ces accroiiTements de la rive droite, 

fait regarder comme indiipenfable d'empêcher ceux de la rive 

gauche; qu'en conféquence, il eft néceffaire de défendre aux 

propriétaires des fonds compris depuis le iieur de Caupos jufqu'à 

l'Eitey-Majou, de faire aucun ouvrage qui tende à les faire avan-

cer dans la rivière. 

ILS eitiment en outre, qu'il faut établir íîir la rive droite, entre 

la maifon du fieur Gaillard &c celle du fieur Dubreuil, un épi 

qui avance de trente toifes dans la rivière, & qui ait une forme 

& une fituation femblables à celles qu'on lui a données fur le 

plan èi. fur la planche ci-jointe. Cet épi étant fait & placé , comme 

le plan &L la figure l'indiquent, les filets d'eau repréfentés par 

E D, qui viendront choquer, en defcendant, la face C B, feront 

d'abord difpofés à fe réfléchir fuivant D F, en faifant l'angle BDF 

égal à l'angle CDE j mais ces filets étant rencontrés par le courant 

libre, repréfenté par FH, feront forcés de prendre, avec les 

eaux de ce courant, une direction réfultante de la combinaifon 

de leur force èc de celle du courant. D'après ce principe, & en 

fuppofant que la force du courant libre foit à celle de l'eau réflé-
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puifqu'il n'y a déjà plus que quelques jours de haute marée 

par mois où il fe trouve aifez d'eau, pour que l'on puiife 

lancer à la mer les vahTeaux. 

chie, comme 3 eft à 2 , comme F H eft à FI, les eaux fe dirige-

ront fuivant la diagonale FG, dont le prolongement va rencon-

trer la rive gauche au point R, devant la fontaine de la Grave. 

C'eft avec un fembiable raifonnement qu'on a déterminé la po-

fition-de la face AB, & qu'on s'eft convaincu qu'elle étoit propre 

à renvoyer les eaux du montant fur la pointe P du banc de fable 

de la Manufacture. 

ON auroit voulu éviter d'entrer dans le détail des raifons fon-

dées fur la méchanique , qui ont déterminé le fite &. les dimen-

iions de l'épi propofé 5 car on fait que ces fortes de raifon-

nements, loin d'éclaircir un avis, ne fervent fouvent qu'à 

l'obfcurcir. Cependant, tout bien examiné , on a cru devoir 

en rendre compte, afin que les ouvriers ne penfent pas qu'ils 

peuvent arbitrairement changer ces dimenfions, & afin qu'on 

foit bien convaincu qu'elles font liées avec l'effet qu'on a en 

vue. 

D'UN autre côté , cet effet n'eft point équivoque. L'épi pro-

pofé fera utile par cela feul, qu'il rendra le canal plus étroit i 

mais il le fera fur-tout par les directions qu'il donnera, tant 

aux eaux du defcendant qu'à celles du montant. La face G B , 

en renvoyant les eaux du defcendant devant la fontaine de la. 

Grave, arrêtera les progrès des envafements, & les eaux du 

montant, réfléchies par la face AB,fur la pointe P du banc 
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' D'AILLEURS , la deffru&ion de ce banc de fable épargnera 

áu moins une demi-heure de temps, & quelquefois bien 

de fable de la Manufacture, empêcheront que ce banc ne 

s'étende davantage devant le port, le replieront fur lui-même, 

ôc y cauferont des altérations utiles, fans aucun danger pour 
la rade. 

L'ÉPI propofé fera fait avec des pontons remplis de gravier, 

placés fuivant les directions AB, BC, & foutenus par des pi-

lots. Les pontons qui feront les plus avancés dans la rivière, 

& qui aboutiront à la pointe B, feront vraifemblablement trop 

bas pour n'être point couverts par les eaux du montant. Dans 

ce cas , on furhauifera leur bord au moyen de palplanches , 

&c. Il feroit fuperfîu d'entrer, à cet égard, dans de plus 

grands détails, parce qu'on doit préfumer que MM. les Jurats 

confieront la conduite de cet ouvrage à quelqu'un entendu 

aux travaux de cë genre > & s'il en étoit autrement, tout ce 

qu'on pourrait dire feroit infufhTant. 

ON penfe que lorfque cet épi fera fait, il fera prudent de 

mettre à fa pointe quelque objet remarquable, facile à recon-

noître pendant le jour, & même d'y placer une lanterne pour 

fervir pendant la nuit, & fur-tout dans les premiers temps. Sans 

cette précaution, il pourroit devenir un écueil pour les mate-

lots qui n'en auroient pas connoinance. 

QUANT au banc de fable des Queyries, on fait que les eaux 

du defcendant tendent aie détruire , Ôc que le débordement de 
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davantage, ainíì que beaucoup de peines & de dangers à cha-

que bateau partant de Bordeaux pour remonter la rivière, ou 

1771 y fit une brèche afiez confidérable. Cependant, d'après 

les obfervations rapportées ci-deflus , il eft facile de fe con-

vaincre que, loin de nuire à la rade, ce banc lui eft au con-

traire évidemment utile , & que c'eft principalement à lui qu'eft 

due la grande profondeur de la rivière devant Bordeaux, de-

puis la Douane jufqu'au fond des Chartrons. Il eft donc avan-

tageux de fortifier ce banc dans fon origine, afin de détruire 

l'effet que produit fur lui le choc des eaux qui defcendent. 

En conféquence, on eftime qu'il faut permettre aux pro-

priétaires des fonds riverains compris depuis un point de l'au-

barède du fieur Farouil, marquée S, jufquà l'allée du fieur 

Pinaud, marquée T, de faire des accroiiTements, &i de les pro-

longer de 30 à 40 toifes dans la rivière ; qu'il faut même les 

inviter à ces travaux, & que pour les leur rendre plus faciles, 

&: leur effet plus durable , il faut faire échouer, devant le point 

S, de vieux coureaux arrangés à la file, fur une ligne repréfen-

tée par S V , remplis de pierres, de fable où de gravier , & fur-

montés de quelque objet vifible & remarquable, pour préve-

venir les naufrages. 

AVANT de reprendre les fondes dans différentes traverfées de 

la rivière, on avoit fait fixer fur un bon piquet, au bas du 

parapet de la place Royale, une planche divifée de trois pou-

ces en trois pouces, & dont le point zéro répondoit aux plus 

baffes eaux, dans le temps des opérations. C'eft à ce point zéro 

qu'on a rapporté toutes les fondes 5 de forte , par exemple > 
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Ja defcendant pour arriver à cette Ville. En effet, les bateaux 

partant ordinairement à la pointe de marée, ou n'arrivant 

qu'à fa fin, & ne pouvant par coniequent efpérer de trou-

ver , fur ce banc de fable, aifez d'eau pour le franchir, font 

obligés d'aller chercher l'autre bord, & pour cela, de tra-

verfer deux fois la rivière, au rifque d'être entraînés par 

les courants, ou pouifés par les vents fous quelques-uns 

des vaiifeaux qui embarraifent fréquemment le paifage. 

Combien n'en réfulte-t-il pas d'accidents, & quelle diffé-

rence ne feroit-ce pas pour ces bateaux, de pouvoir navi-

ger fans obftacle le long de la rive qui borde la Ville ? 

MAIS ce n'eft pas même encore tout le fruit que l'on 

que lorfqu'on voit, furie plan, un point marqué 11 pieds 6 pou-

ces, cela fignifie qu'à la fin du defcendant, il y avoit, fur ce 

point, 11 pieds 6 pouces d'eau. Cependant l'eau defcendant 

plus ou . moins , félon les circonstances , les temps ou les fai-

sons , cette manière de préfenter les différentes profondeurs de 

la rivière, n'auroit rien de fixe, fi onn'avoit pris la précau-

tion de rapporter le point par lequel commence la divifion de 

la planche , à une ligne remarquable fixée fur le parapet. 

Cette ligne, qui fe trouve de 14 pieds, en contre-haut du 

zéro de la planche, eft l'arrête supérieure d'une barre de fer 

d'un pouce d'équarifiage, longue d'environ 14 pouces, & fcellée 

horizontalement fur le troisième pilaftre du parapet, en def-

cendant vers le bord de la rivière, par l'abreuvoir. Moyennant 

retireroit 
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retireroit de l'ouvrage que je propofe de faire dans la par-

tie droite du lit de la rivière, en y tranfportant les terres pro-

venant du déblai du canal. Il y auroit lieu de pratiquer 

aifément, dans la largeur de ce nouveau quai, douze ou 

quinze formes ou baííìns propres à caréner les navires. 

Avec le fecours de ces formes, l'opération du carénage de-

viendrait des trois quarts moins longue & moins difpen-

dieufe. Les vaiffeaux, dont les aifemblages ne feraient plus 

tourmentés par la manœuvre fatiguante qu'on leur fait fubir, 

pour les coucher fur les pontons , dureraient plus long-

temps, réfuteraient mieux à la mer, & les naufrages ne 

feraient plus auifi fréquents (3 <j). Il ne s'eft peut-être jamais 

ce, il fera facile, à l'avenir, de comparer les fondes que l'on 

fera, avec celles qui font marquées fur le plan, & par con-

féquent, de déterminer les changements qui pourront être fur-

venus au lit de la rivière. 

Délibéré à Bordeaux* le 7 Février 1774. 

(35) JE n'entends pas en cela contredire l'opinion de la plu-

part des Marins, qui penfent que le carénage à fec dans une 

forme, ne vaut jamais celui que l'on donne à flot en couchant 

le navire fur un ponton, ou l'abattant de toute autre manière. 

Il eft, en effet, confiant que dans le prodigieux effort que l'on 

fait faire au navire pour le mettre ainfi fur le côté, fes bordages 

étant dans le cas de s'écarter ou de s'entrouvrir, autant que cela 

leur eft pofïïble, ils font mieux difpofés à recevoir le calfatage, 

H 



paífé dix ans, fans que le carénage fur les pontons n'ait 

occaiionné des incendies dans le port. De nos jours, on 

le fuif & le bray, qui pénètrent plus profondément dans les 

aïfemblages & dans les joints. D'ailleurs, ce même effort met 

plus à portée de reconnoître les pièces défectueufes qu'il fau-

drait renouveler, ou les vices plus efíèntiels" encore qui obli-

geraient de condamner le bâtiment. Cependant, il eft vraifem-

blable que, fi l'on avoit la facilité de caréner dans des baiïïns , 

les Armateurs y trouveraient-une telle économie, qu'ils fe dif-

penferoient fouvent de faire mettre leurs bâtiments fur le côté, 

fur-tottt files navires étoient à leurs premiers voyages. D'ailleurs, 

ces mêmes baílìns ferviroient auifi commodément pour le caré-

nage à flot, parce qu'on aurait la faculté d'y faire entrer l'eau 

& de l'y foutenir toujours à une hauteur égale. Au lieu de pon-

tons ou de corps morts, on emploierait des organeaux pour 

.abattre les navires, & toute l'opération de la carène fe feroit 

non - feulement beaucoup mieux que fur les pontons, mais 

même avec une bien moindre confommation d'hommes & de 

temps. Beaucoup mieux, parce qu'on aurait la facilité d'appli-

quer le bray fur le calfatage, au degré de chaleur convenable > 

ce qui ne peut pas fe faire en carénant fur les pontons, & qui 

eft cependant de la plus grande conféquence pour la durée des 

navires. Il en résulterait une grande épargne d'hommes, attendu 

qu'il ne fe fait prefque pas maintenant une carène de navire qui 

ne caufe la perte de quelque matelot, calfat ou charpentier, 

qui tombe dans la rivière, 8t eft noyé avant qu'on puiífe \û 
porter du fecours. Il y aurait également à gagner pour le temps. 



a vu une quantité confidérable de navires être la vi&ime 

d'un pareil accident. Ce trille événement ne pourroit-il pas 

foit à raifon de ce que les manœuvres, moins dangereufes d'ail-

leurs à exécuter qu'en pleine rivière, auroient encore l'avan-

tage d'être plus fimples, foit parce que tous les matériaux né-

ceifaires fe trouveroient plus promptement fous la main des 

ouvriers, quipourroient même être employés en bien plus grand 

nombre à la fois, fans rifque de fe gêner. On auroit auiïï la fa-

cilité de remplacer, à volonté, les pièces principales, telles que 

les préceintes ou pièces de tour, & en général toutes celles qui 

auroientbefoin d'être changées, ouvrage fi important, 8t qui ne 

fe fait que très-imparfaitement fur les pontons. Enfin, ces for-

mes ou bafïins procureroient le moyen de refondre des navires, 

dont il feroit très-poffible encore de tirer bon parti, & qu'on efl 

obligé de dépecer &c de brûler, ou de donner à vil prix, faute de 

pouvoir les mettre en chantier pour leur donner la réparation 

qu'ils exigeroient. Elles feroient d'une plus grande reffource en-

core pour fauver & mettre hors de tout danger des bâtiments 

richement chargés, qui arrivent quelquefois en très-mauvais 

état Si prêts à couler bas. 

ON m'objectera, peut-être,quel'éloignementoù cet établif-

fement fe trouvera de la Ville, ne laiffera pas d'avoir fes incon-

vénients 5 que les conftrucleurs &; ouvriers de toute efpèce per-

dront néceffairement une grande partie de leurs journées à paf-

fer &: repaffer au moins deux fois par jour la rivière, & à fe rendre 

à une fi grande diflance de leur domicile, fans compter qu'il 

arrivera, de temps en temps, que le paffage ne fe trouvant pas 
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fe renouveler, & avoir des fuites encore plus funeftes ? La 

crainte de ces incendies, malheureufement trop communs, 

me femble être un des motifs les plus raifonnables que l'on 

ait oppofé au projet d'applanir une des grandes difficultés 

de l'arrivée de Bordeaux, en conftruifànt, vis-à-vis de la 

Baflide, un pont de bois ou de bateaUx ; projet trop utile, 

pour ne pas faire délirer fon exécution. On ne peut fe dif-

praticable, ils feront forcés de refter chez eux, & les ouvrages 

demeureront fufpendus. Je crois pouvoir répondre qu'on ne 

feroit pas long-temps dans le cas d'avoir de pareilles appréhen-

dons, &L que les environs de cet établiffement feroient bientôt 

garnis d'un nombre d'habitations fuffifantes pour loger les ou-

vriers néceifaires à ce fervice. Au refbe, ii donnant fur ce point 

dans un autre excès, l'on craint que cette nouvelle peuplade ne 

produife mie émigration trop forte pour la ville de Bordeaux, 

il ne feroit pas impoffible d'indiquer un endroit plus à proximité, 

pour y conftruire ces formes. On les établiroit, par exemple , 

affez convenablement dans la partie extérieure de la circonfé-

rence des deux baíîìns qui feront à la tête du canal de cein-

ture , bien entendu qu'il faudroit alors donner aux portes ma-

rinières de ces baffins une largeur fuffifante pour laiifer entrer 

les vaiifeaux. Mais je regarde toujours comme de la plus grande 

importance de bannir du milieu de la rivière le carénage fur 

les pontons, & de tranfporter dans l'anfe de la Souis la ma-

jeure partie des déblais du canal, pour forcer le courant qui fe 

rejettera fur la rive gauche, d'emporter & détruire le banc de 

fable de la Manufacture. 
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íimuler, en effet, que dans un événement de cette efpèce j 

le pont courroit les plus grands rifques, & pourrait même 

communiquer le feu à toute la rade. Ces rifques n'exiftant 

plus, pourquoi ne s'occuperoit-on pas inceifamment des 

moyens de traverfer devant Bordeaux la Garonne, avec 

moins de danger qu'on ne le fait journellement, & de faci-

liter , d'une manière auífi feniible, l'exportation des denrées 

de ce canton productif, fitué entre cette rivière & la Dor-> 

dogne, & que l'on déiigne ordinairement fous le nom 

de l'Entre-deux-mers (36)? 

(36) NE voulant cependant pas induire en erreur fur ma fa-

çon de penfer, ni conféquemment paroître donner trop d'im-

portance au projet de conitruclion d'un pont devant Bordeaux, 

je conviendrai ici, que fon principal point d'utilité regarderoit 

certainement les voyageurs, dont la majeure partie, peu accou-

tumée à paner en bateau d'auíîì grandes rivières, verroit avec 

fatisfaction un pareil établiflement. Ceux des habitants de Bor-

deaux qui ont des maifons de campagne ou des pofleffions dans 

l'Entre-deux-mers, font fans doute également des vœux pour, 

qu'il puifle avoir lieu. Quant à l'exportation des denrées, ce ne 

feroit jamais qu'une portion aflez circonfcrite de ce territoire , 

<jui en retireroit cet avantage, parce que tout ce qui eft à une 

certaine proximité, foit de la Garonne, foit de la Dordogne, 

préférera toujours d'envoyer fes denrées ou fes marchandifes 

par eau , le tranfport en étant tout autrement économique, 

fallût-il même faire dix fois plus de chemin que par terre. D'ail-



E■» faifant caréner les vaiiTeaux dans ces baiîins, l'on 

n'entendroit plus parler de la íubmeríìon fréquente des 

leurs, il le paflage fur un pont doit avoir fes agréments, il auroit 

sûrement auíïì fes inconvénients. La quantité immenfe de ba-

tèaux tout matés qui vont &c qui viennent à la voile prefquefans 

relâche, non-feulement aux heures de la marée, mais encore 

toutes les fois que le vent leur permet de refouler le courant, 

ne laifleroit pas d'être embarraflee, fi on les alloit mettre dans 

la néceflité, foit de démâter pour paiTer fous les arches, foit de 

perdre du temps à attendre que les ponts-levis fuflent en état de 

leur livrer paflage. Les difficultés de ce paflage pourroient, dans 

le gros temps, occafionner la perte des bateaux , dont la con-

duite , fur-tout en temps de guerre, où les matelots devien-

nent infiniment rares , fe trouve la plupart du temps aban-

donnée à des vignerons ou autres clafles de payfans , qui, 

fâchant à peine ramer, entendent encore moins toute efpèce de 

manœuvre. Les vaiiTeaux qui iroient au carénage, ou qui en re-

viendroient, ayant bien plus de précaution à prendre , tien-

droient fort long-temps les ponts-levis ouverts, & il arriveroit 

fouvent que les voyageurs, ennuyés d'attendre,' regretteroient 

de n'avoir plus la commodité des bateaux, qui font toujours 

prêts, & dont le fefvice eft aflez prompt. Enfin, quelque foli-

dité que l'on pût donner à un pont de bois ou de bateaux , les 

glaces que la Garonne eft dans le cas de charier, & les fré-

quentes crues d'eau ou foubernes qui s'y font reflentir, & qui 

entraînent ordinairement, du haut de la rivière, des piles entières 

de foin ou de paille, des bois de chauffage ou de conftrudion, 
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pontons, des frais énormes qu'il en coûte pour les retirer, 

ou de l'inconvénient plus fâcheux de les laiifer au fond 

-de l'eau. Enfin, il en réfulteroit tant d'avantages, qu'il eft 

véritablement étonnant que l'Adminiftration, ou le com-

merce lui-même (3 7), n'ait pas fongé à y pourvoir plutôt
 9 

des arbres déracinés, des débris de bateaux Se d'autres objets 

d'un grand volume, fembleroient devoir donner plus d'une fois 

de vives allarmes à quiconque s'intérefíeroit à fon exiftence. Ce 

feroit encore bien pis, s'il arrivoit, & le cas n'eft pas rare, que, 

dans un ouragan, plufieurs navires venant à dérader & s'entraî-

nant les uns les autres, fuflent jetés, par la violence des vents, 

contre le pont.- Il en réfulteroit ou la perte des navires , ou de 

grandes avaries pour le pont. 

SANS entrer dans de plus grands détails à cet égard, on voit 

afiez que s'il étoit férieufement queftion de la conftru&ion d'un 

pont à Bordeaux, le Gouvernement devroit commencer par 

pefer dans une balance exacte les avantages &; les défavantages 

de ce projet. 

(37) L'INACTION dans laquelle la Chambre du commerce 

de Bordeaux refte fouvent, avec regret, fur une multitude d'ob-

jets intéreflants, provient de ce qu'elle n'a aucuns fonds à y em-

ployer. Je crois que le Gouvernement devroit être afluré de lui 

rendre une a&ivité proportionnée à fon zèle, s'il vouloit lui 

abandonner la difpofîtion de la caifle de la Tour de Cordouan, 

fur laquelle elle paroît d'ailleurs avoir les titres les mieux fondés, 



& qu'avec la facilité que donnent le flux & le reflux de 

caréner dans les baiîins, il n'y en ait point eu , jufqu'à 

•préfent
 ?
 de conftruits à cet effet. Au refte, il eût été dif-

eette caifle n'étant formée que du produit d'un droit qui fe lève fur 

les navires à l'entrée de la Gironde. Les Intendants de Guienne 

enavoient toujours eu la manutention, comme M. l'Intendant de 

la Rochelle l'a encore des tours &: phares de fa Généralité. Ce 

n'eft que depuis peu d'années que l'emploi de ces fonds a paiTé 

entre les mains des Officiers d'Adminiftration de la Marine. 

Qui que ce foit n'eft plus intérefle que ne le font les Négociants 

de Bordeaux, à ce que ce fanal foit entretenu comme il doit 

l'être 5 ainfi l'on pourroit compter, à cet égard, fur la vigilance Se" 

l'exactitude de la Chambre du Commerce j peut - être même 

trouver oit-elle des moyens plus sûrs &: plus économiques d'é-

clairer ce fanal, ne fût-ce qu'en adoptant ceux dont on fait 

ufage dans beaucoup d'autres phares, & en employant des ré-

verbères au lieu de charbon de terre. Au refte, il feroit de toute 

juftice, qu'elle pût difpofer, en faveur du commerce, de l'excé-

dent du produit du droit aiFeâé à fon entretien. Il fuffiroit que 

l'Intendant de la Province confervât, à cet égard, le droit d'inf-

pection que fa place de Préfident de la Chambre lui donne na-

turellement. La Chambre du commerce de Bordeaux femble-

roit devoir éprouver, de la part du Gouvernement, d'autant 

moins de difficulté dans fa réclamation fur ce point, que la 

même fa veut a ete accordée aflez récemment à la Chambre du 

commerce de Rouen, par Lettres-Patentes du 10 Octobre 1773. 

Elle a été chargée de tous les détails de l'entretien des phares de 

ficile 
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fícile de trouver, pour cela, une occafion plus commode. 

Le loyer de ces formes produira même un revenu confi-

dérable, & il y a lieu de croire que non-feulement il paiera 

l'intérêt des frais de conftruciion, mais même qu'il indem-

nifera , en grande partie, de la dépenfe du tranfport des 

terres provenant de la fouille du canal. 

Si, d'après les arrangements qu'il fera queiHon de pren-

dre , les fonds que l'on pourra fe procurer, permettoient 

de pouifer les ouvrages avec une certaine vigueur, l'on 

devroit entamer en même temps, par les deux extrémités, 

le travail de cette fouille ; & comme en profitant de la 

différence de hauteur des eaux, pendant le flux & reflux , 

il feroit poifible de creufer tout de fuite le canal, dans 

la totalité de fa profondeur, des bateaux à fond plat, pro-

pres pour ce fervice, 'marchant derrière les ouvriers, en-

lèveraient, à mefure, le produit du déblai, pour le re-

porter de l'autre côté de la rivière. L'économie qui réful-

teroit de ce moyen d'opérer , portant également fur le 

la Normandie, enfemble de la perception des droits qui y font 

relatifs : &: fi l'Arrêt du Confeil, du 15 Décembre 1776, a attri-

bué le contentieux aux Amirautés, c'eft avec défenfes de s'im-

mifcer dans l'emploi des fonds & dans ce qui auroit rapport à la 

conftruction ou réparation des fanaux, ainfi qu'à l'entretien des. 

feux, Sec. objets qui ont tous été réfervés à la Chambre. 

I 



temps & fur le mouvement, produiroit une grande dimi-

nution dans la main-d'œuvre (38). 

T ■ ■ - ■ ■ 

• ( 38 ) JE propoferois même d'employer, pour le tranfport de 

ce déblai, une efpèce de bateaux connus dans quelques ports 

de la Bretagne, fous le nom de Marie-Salopes. Leur dimenfion 

eft d'environ trente pieds de longueur fur dix à douze de lar-

geur. Dans le milieu eft une grande ouverture en quarré long , 

formant une forte de citerne revêtue des quatre côtés & bien 

cimentée. Le fond eft fermé par une trappe qui s'ouvre a volonté, 

pour laifler tomber dans l'endroit du dépôt les terres que l'on a 

chargées & placées dans cette efpèce de citerne. Lorfqu'elle 

s'en trouve dégagée, on referme la trappe j ce qui fe fait facile-

ment par le moyen des charnières fur lefquelles elle porte. Il 

eft aifé de fentir que l'eau prend tout de fuite la place des terres 

dont le bateau fe trouvoit chargé , .mais il n'en navigue pas 

moins facilement, & on le ramène^ajníì vers le lieu où il doit 

prendre une nouvelle charge de terre, qui, à fon tour, force 

l'eau de. lui céder fa place. Les bateaux appelés coureaux, qui 

fe vendent ordinairement à fort bon marché à Bordeaux, après 

les foires
 y

 feroient très-fufçeptibles d'être arrangés pour cet 

ufage. 

: J'OBSERVERAI encore, qu'à l'effet d'empêcher que les terres 

qui feroient ainíì dépofées dans la rivière, pour y former un 

quai, ne fuflent emportées par le courant, il feroit indifpenfa-

ble de faire battre préalablement fur l'alignement de ce quai, 

une file ou rang de pieux garnis de palplanches, dans lequel 

on ne iaifTeroit qu'une ou deux ouvertures fuffifantes pour le 
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Î'AUROIS déíìré , Meilleurs, de pouvoir mettre, dès 

à préfent, fous vos. yeux, des états exacts de la dépenfe 

que l'exécution de ce projet feroit dans le cas d'occafionner. 

LE temps ne m'a pas permis de faire, à ce fujet, toutes 

les vérifications néceifaires : cependant, d'après le tableau 

fommaire que j'en ai fait dreífer, j'eilime qu'elles ne mon-

teroient guère à plus de trois millions & demi ou quatre 

millions(39), non compris,à la vérité, l'indemnité des 

paflage des bateaux deftinés au tranfport des terres. Peut-être 

même feroit-il plus expédient de commencer par établir en 

pierres de taille, 80 avec la folidité qu'exigeroit un pareil ou-

vrage, toute la façade de ce quai, fuivant les plans qui en feroient 

donnés. 

( 3 9 ) IL ne m'eût pas été fort difficile de donner ici, par ap* 

proximation, le cube de la fouille du canal, avec l'eftimation de 

ce que l'extraction &c le tranfport de chaque toife feroit dans le 

cas de coûter. En ajoutant un cinquième en fus pour les obf-

tacles imprévus qu'il feroit poiTible de rencontrer, on ne s'é-

loigneroit guère du point fur lequel il faudroit compter. Mais 

ce détail eftimatif eût été trop incomplet, en n'y joignant pas 

un devis de tous les ouvrages d'arts que l'exécution totale du 

plan pourr oit entraîner, tels que les portes marinières, les ponts, 

les aqueducs, les quais qui feroient jugés néceifaires, &c. Si d'a-

près la lecture de ce mémoire, l'utilité du projet paroît fuffi-

famment démontrée,leMiniftèrechargera,farts doute, quel-
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fonds qui feroient pris pour l'emplacement du canal & de 

fes banquettes. Je ne fais point entrer cette indemnité en 

ligne de compte, parce que ce feroit bien la moindre charge 

à faire fupporter aux propriétaires des terreins qui bor-

deraient la partie intérieure du canal, d'autant que ce font 

eux aifurément qui retireraient tout le bénéfice de fa con-

fection. 

POUR ce qui concerne les moyens de fub venir aux frais 

de conftruâion, ils fe préfentent en partie dans l'augmenta-

tion qu'éprouveront prefque auffi-tôt & les revenus de la 

Ville & les droits de Sa Majefté. Ainii, pour peu qu'à 

raifon de cette dernière confédération, le Gouvernement 

voulût bien aider la Ville, & qu'il établît d'ailleurs une 

légère contribution fur les terreins adjacents, qui feroient 

. dans le cas de décupler de valeur, elle ne devroit pas balan-

cer à fe charger de l'entreprife, étant sûre de fe rembour-

fer, en un petit nombre d'années, des avances qu'elle aurait 

que Ingénieur d'en approfondir ou d'en calculer les détails, & 

l'on faura plus exactement pour lors quel fera l'objet de fa dé-

penfe. Ce n'eft pas toutefois un million de plus ou moins 

qui devroit arrêter , dès que l'État ou les particuliers n'en feront 

point grevés, & que la chofe même peut comporter , comme 

on le verra ci-après, une grande partie des frais de fon établif-

fement. 



faites. Maisfi, dans la crainte de compromettre fon crédit, 

ou de fe tromper dans fes calculs, elle ne fe foucioit point 

de la prendre à fon compte, je ne doute point qu'elle ne 

trouvât facilement à en traiter avec une Compagnie à qui 

elle abandonneroit, pendant un certain temps, le béné-

fice qui réfulteroit de l'amélioration de fes revenus, fup-

pliant Sa Majefté de faire, pour ce qui regarde fes droits, 

le même iàcrifîce (4.0). 

( 40 ) IL y auroit mille motifs à donner pour décider la Ville 

à préférer de remettre cette entreprife entre les mains d'une 

Compagnie. Je pourrois garantir maintenant qu'elle n'aura, 

à cet égard, que l'embarras de choifir parmi celles qui fe pré-

fenteront. Déjà de riches Négociants fe font adreffés à moi, 

pour favoir fi leurs foumiffions feroient admifes. D'autres, &C 

cela eft aifez naturel, attendent que le plan, plus connu & plus 

développé, les mette à même de juger fi les charges feront fuf-

fifamment compenfées par les bénéfices j &i l'on doit être sûr 

qu'ils ne tarderont pas à s'expliquer, lorfque, d'un côté, l'on 

foumettra à leur examen le tableau exact de ces charges, & 

qu'ils verront clairement, de l'autre côté, que le produit des 

droits d'octrois ne peut manquer d'augmenter infiniment, foit 

à raifon de ce que la perception s'étendra fur une plus grande 

enceinte, dont la majeure partie renferme une forte & riche 

population , foit parce que la fraude deviendra plus difficile. 

D'ailleurs, je fuppofe que la Compagnie feroit aidée par le 

Gouvernement, & que lès terreins adjacents feroient tenus de 

contribuer au prorata de leur plus-value. 
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LA bonne opinion que j'ai de l'efprit de patriotifme de 

nos concitoyens, me perfuade même que, fans avoir recours 

à des étrangers, l'on parviendroit aifément à former cette 

Compagnie dans le fein de la Ville. Je propoferois, en ce 

cas, de créer trois cents cinquante actions, de ioooo liv. 

chacune, dont on ne feroit tenu d'acquitter le paiement 

qu'en quatre ou cinq termes : favoir, 2000 ou 1^00 liv. 

un mois après que toutes les foumilîions auroient été rem-

plies; pareille fomme l'année fuivante, & les deux ou trois 

derniers paiements, aux époques dont on conviendrait éga-

lement. L'intérêt que les actionnaires auroient à preifer 

la confection de l'ouvrage, puifque leur revenu en dépen-

drait , feroit, fans contredit, un mobile fuffifant pour exci-

ter leur émulation, & les engager à fournir les fonds plus 

promptement, fi les circonftances l'exigeoient. Rien n'em-

pêcherait d'ailleurs que le Corps Municipal ne s'intérefsât 

à l'entreprife (41), & ne prît le nombre d'actions qui feroit 

Au refte, il femble que ce fera encore une affaire aiTez avan-

tageufe pour la Ville, d'avoir, fans courir aucun rifque, l'ex-

pectative de jouir, au bout de vingt ou vingt-cinq ans, d'un re-

venu plus confidérable, & d'avoir, en attendant, exécuté, fans 

bourfe déliée, un auiïï beau projet. 

(41 ) LÉ bien de la chofe exigeroit que non-feulement MM. 

les Officiers Municipaux, mais même ceux des Cours Souve-
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jugé néceíTaire pour donner le droit d'affilier aux aiTem-

blées avec voix délibérative. Moyennant ce, il fe trouve-

rait à même de furveiller toute l'opération, & d'en rendre
 1 

s'il le falloit , au Miniftère un compte journalier. 

D A N s le cas où cette efpèce de foufcription réuiliroit, 

comme je n'en doute point, pourquoi n'emploieroit-on 

pas des moyens à-peu-près pareils pour exécuter le redref-

fementde la rue Sainte-Catherine, projet entamé depuis iï 

long-temps, & dont autrement nos arrière-neveux ne ver-

ront jamais la fin ? Urne femble que la Ville, autorifée par un 

Arrêt du Confeil, pourroit, avec le fecours d'une Compa-

gnie qui feroit la majeure partie des fonds, entreprendre la 

conftruétion de quelques grandes portions de cette rue, 

principalement de celles où, fur aifez peu de longueur, 

des íinuoíìtés extrêmement fortes exigent prefque indifpen-

fablement que l'on détruife & que l'on réédifie, en même 

temps, les deux côtés de la rue, fans quoi le paffage fe 

trouverait entièrement intercepté. Un préalable néceifaire, 

fans doute, feroit de mettre en demeure les propriétaires 

de ces maifons. Mais, en leur laiffant l'option, foit de faire 

raines, & en général tout ce qu'il y a de perfonnes d'un cer-

tain ordre dans, la Ville, vouluflent bien prendre part à l'en-

treprife. Ce feroit le moyen le plus affuré de prévenir toute 

difficulté dans l'exécution. 
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bâtir eux-mêmes, dans le délai qui leur feroit prefcrit, 

foit de vendre à l'amiable , ou à dire d'experts, foit enfin 

d'entrer dans la Société pour la valeur de leurs propriétés, 

ils ne feroient point certainement dans le cas de fe plaindre. 

On en feroit par la fuite autant pour les rues Saint-Remi & 

porte Dijaux, dont l'alignement, qui vient d'être ordonné 

par Sa Majefté, produira quelque jour un fifuperbe eftèt. 

Si l'on appréhendoit que ces fpéculations, moins avan-

tageufes que celles de l'entreprife du canal, n'intéreífaífent 

pas fuffifamment les actionnaires, il feroit poifible de leur 

donner une tournure plus piquante, en profitant, pour cet 

effet, du goût inné que les Bordelois femblent avoir pour 

tout ce qui s'appelle combinaifon, chance ou hafard, & 

faifant une efpèce de loterie d'une partie du produit. Par 

exemple, fi la portion de rue dont on entreprendrait la 

reconftruction, devoit former trente maifons, on pourrait 

réferver deux ou trais de ces maifons, pour faire autant 

de lots en faveur de ceux des actionnaires à qui ils écheoi-

roient , par l'événement du tirage qui s'en feroit , 

& les vingt-fept ou vingt-huit autres feulement fe ven-

draient au profit de la Société, pour opérer le rembour-

fement des frais de conflruction ou autres avances. 

Au fond, Mefïïeurs, fi je hafardois de dire ici que les 

ouvrages qu'il eft queftion d'entreprendre, dans les rues 

Porte-Dijaux 
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Porte-Dijaux & Sainte-Catherine, ainfi que la plupart de 

ceux qui pourraient fe projeter pour le redrefFement des 

principales rues de la Cité, ne tendent peut-être qu'à réta-

blir prefque exactement les chofes dans l'état où elles 

étoient , il y a plus de 1500 ans, ma conjecture pafferoit 

d'abord pour un fingulier paradoxe. Je trouve pourtant, 

en fa faveur, dans la féduifante defcription de la ville de 

Bordeaux^ q[u'Aufone nous a laiifée, le témoignage peu 

•équivoque d'un Auteur contemporain. Comment, en effet, 

interprèteroit-on autrement ce paffage? 

« Dijiinclas interné vias mirere, domorum 

» DifpofitUm
 }

 '& iatas nomen fervare plateas , 

» Tàm tefpondentes directa in compita portas » Sec. 

IL n'y a affurément point de licence poétique qui eût 

pu l'autorifer à altérer aufïi effentiellement la vérité, & 

à créer ainfi, à fa fantaifie, dans cette Ville, des maifons 

d'un genre fi remarquable , de vaftes places & des rues 

bien alignées , correfpondant directement à toutes fes por-

tes. D'ailleurs, Aufone, habitant Rome, quin'avoit alors 

rien perdu de fa magnificence, Aufone, revêtu des pre-

mières dignités de l'Empire (42), aurait-il ofé prodiguer 

(42 ) AUSONE , né à Bazas, vers le commencement du qua-

trième fiècle, vint faire fes études à Bordeaux fous les Maîtres 

les plus célèbres. Ses progrès dans la carrière des lettres furent 

K 
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de femblables éloges à une Ville qui, aux yeux d'un citoyen 

de la Capitale du monde, n'auroit dû paroître que la plus 

chétive bourgade, iî elle eût été réellement telle que fon 

intérieur efr encore aujourd'hui ? N'eft-il pas plus naturel 

de penfer que les íìèclesde barbarie & d'ignorance qui accé-

lérèrent ou qui fuivirent la décadence de l'empire Romain, 

effaçant, dans l'enceinte de ces murs, jufqu'à l'empreinte 

du tableau décrit par Aufone, ont traité Bordeaux comme 

tant d'autres Villes,auxquelles ils ont à peine laiifé le fou-

venir de leur grandeur paifée ? Mais, comme le Phénix, 

Bordeaux à déjà, dans fes cendres, retrouvé la vie & une 

exiftence nouvelle , qui femble devoir être plus durable. 

Un commerce immenfe, fondé fur la bafe inébranlable des 

produits d'un territoire unique en fon genre, & étayé par 

tous les avantages de la iituation la plus heureufe, lui aifu-

rant, en retour, les tréfors des quatre parties du monde, 

devient le gage de fa grandeur future. Déjà fa population 

femble croître à vue d'oeil ; de tous côtés les étrangers y 

arrivent en foule, pour partager fes richeffes, & les édi-

fi rapides, que fur le bruit de fa réputation, l'Empereur Valen-

tinien le fit venir à Rome pour lui confier l'éducation de fon fils 

Gratien, qui, étant enfuite parvenu lui-même à l'Empire, crut 

devoir n'omettre aucun moyen de témoigner fa reconnoif-

fance à fon Inftituteur, & finie par l'élever aux honneurs du. 

Confulat. 
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fices ne s'élèvent plus aflez promptement pour recevoir 

les nouveaux habitants, qui y appellent les arts & les fciences. 

Déjà le Dieu du goût commence à y être honoré dans les 

temples de Plutus. 

J E fuis donc, en ce moment, moins occupé du foin d'ac-

célérer fa marche vers le point où elle doit naturellement 

atteindre, que de lui procurer les moyens de jouir avec 

agrément de fon opulence, de purifier l'air que fes citoyens 

refpirent, & de couvrir de riantes habitations ces marais 

dangereux qui l'entourent dans plus de la moitié de fa cir-

conférence. 

J'AFFIRMEROIS volontiers, fans croire hafarder beau-

coup , que c'eft uniquement à la conftruction d'un canal de 

ceinture que la ville de Bordeaux peut un jour être rede-

vable de ces bienfaits, dont malheureufement je ne puis 

me flatter d'avoir affez fait fentir tout le prix, dans un ex-

pofé auffi fommaire (43). H m'eût été moins facilé encore 

(43 ) DEPUIS que ce mémoire a été lu à l'Académie, j'ai 

entendu dire vaguement, dans quelques Sociétés, que feu M. 

de Tourny s'étoit occupé un moment de l'idée de faire conf-

truire ee canal. S'il y a réellement penfé, je regrette qu'il n'ait 

pas accéléré à cet égard nos jouifTances, ou, du moins, qu'il 

n'ait pas laiiïe la plus légère preuve d'après laquelle je puifTe 

m'étayer aujourd'nui de fon fuffrage. 
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ils prévoir les diverfes objections que l'on fera peut-être 

dans le cas de me faire à ce fujet. Je tâcherai de réfoudre 

celles que l'on voudra bien me communiquer, l'objet étant 

trop important pour" ne pas mériter une difcuffion plus 

ample. 

fiidl jjb l : ::u :r:T
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LES bornes que je me fuis preferit-es ne me permet-

tent pas, Meilleurs, d'entrer aiaintcnant dans le détail des 

différents autres projets qui peuvent avoir leurs points 

d'utilité ou d'agrément. JL.e plan que je joins ici, fuppléera 

à une partie de ce que je pourrais avoir l'honneur de vous 

dire, & ce que je n'aurois pu rendre à vos yeux, fera peut^ 

être, par la fuite, la matière d'un fécond mémoire. 



PLATÏCHF. TRE 

Canal de Ceinture plante' d Arbres fur fes bords . 

Bafcinsfervant de Dépôts aux Navires on Batteaux et fuiont les fonctions d'Eclufes. 

Emplacement du Cbateau Trompette remplace par nu projet de Unes etMaifons 

nouvelles comprenant une vafte Place diipoiee en promenade iiir les bords de 

Ja Garonne avec La Statue Kernel ire de LOUIS XVI. au milieu . 

Rue a ouvrir en lace delà Statue de LOUIS XVI. et prolongée juitpies au Canal 

.le Ceinture. 

lledivfWnienx et prolongement de la Rue des ïoíòes de l'Intendance . 

ledretòvement et prolongement juicpies au Canal deCemtnrc des Rues S^ Ilemv , 

porte. Ducaux et Pont Long". 

G. RedrefSeinent des Iiues S
lf
 Catlierme,Poiíòon Salle', Calíeriiáii et Bouhàui 

H. Rue a ouverr en prolongation des Allées d'Albret allant aboutir a droite 

au Canal de Ceinture? et a oauebe aux Routes de Bordeaux a Bavoime e! a 

Toidouie 

I. Rue a ouvrir en lace tin Gouvernement . 

L. Projet de différentes nues Maifons et Places a confiruire fur le Terrein du 

Jardin des Rentiers du Prefident de Gaiq, et fur d autres Einplacemens cpii 

avoilinent 1 Egliïe SfSeunii . 

M. Projet de Formes ou Bannis pour le Carénage des Navires . 

N. Projet dun Pont de Batteaux . 
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Nivellement du Riusseau de La Deveze 

NÍ
a
 // pfi\t obserùer que sur $0.Toises depuis l'Eu/out proche l'Eqlise tl'fPterre jusque? a laRnnere la Pente est de u. pieds i. pouce o'Li.jnc 

ce epi: i cduit celle depuis le Mtr de Vil/e^/iisipies auduEgout prés l'Et/lise iffPierre a j.pieds u. pouces sur 38f.lbises. 

Pente de q.pieds y.pouces j).lianes depuis le Pont de Lambert Ij.j'iLtqttes a l /Lgueduc ou Déversoir \i.a l'Entrée de l'Enclos dm 
Chartreuar sur 4^)4 toises de longueur ce pu revient a u. pouces de pente par ioo.2bi.res. 

G 
Von t de 
Lmibert-

140.'loi. 

H 
Pm tdeMde 
Muivesin ■ 

tt>2 Toi 

Pont de M'. 
Jloret. 

"K. 
Cascade de 10.pouces 

ChesAP.Bet-geron. 

Peute de,.pieds j.pouees 3. ignés jusque, ont le Seuil de Couverture ait Mit- de Kllc nuirjtuî. a prendre depuis, l^bnd du FofiUv.au U Je la Cascade ou chute suinte de 3. pieds « Pente ̂ ^t^Tfe ílZ^tíí^tÍ ̂  - ̂  ^'"'^'> 

■i. pouces [qlignes a ÙÍntree du Canal dans lEnclos des Cfarirm* *ur*fs3 TotMP 'dc-htyueur, eeqmrevjent^ ç
t
pintce*-&.j^pwJa«

s
b*LW-. remeem aaua a ta motet t. en oape jtiet sut ^.loises. 

O 

Aequedue oti\Deversoir a . 
/ Entrée de LEiiclos des CAarf' 
et Cascade de3,pi 2 p°j.ttgf 

aS.Toi. wj.Toi. îô5.Toises. 

Point pris derrietv l'Abreuvoir 
Cfîér les CliarUviuc/oignant le 
Chaujoir des Jtiinaeuvres ■ 

: % ' 4CS. Toi 

Eclielle des Longueurs. 

200 3oo 400 ooo. loise+r. 1 2 3 4 0 

ÍJST^f1 Le Seuil au Mur de Fille du dit Ruifieait du P. t/giic cet de 2.pieds 8. pouces 

^ plus bao- ijuc celui/ du Rta/Seitu Je la Devcze atiW* ait Mur de Ville 

Nivellement du Ruisseau du Peivoue 
Q 

< Tente de J.picdsj.pouces jLujnes depuis les Possessions du S'.'JAi'hqaua-Jusqu'au J'ouillard de laPelt marquée Y.prèsleAhirdeVdle sur j
7S

 .Tout, Je Longueur ce aui revient a j. Pouces Je Pente par 100 Toises 

Fond du Riii/ieau au An<- de/Escalier 

Oies le S1'd Artigatt.v lequel descettt 
dans le dit Ruisseau . 

280. 1òlSt\ 

B 

Point pris a l èsetrimite 
des Possessions du sr 
Fenivick et elles les 
Cliartreiuv , 

«ÏL ,OS.TOL. 

 S- ;;,/;„':.,. ; 

Point pins ci-
lEneoionure.de ' 

l'Enchsdes CAartreu.v, 

Point pns sous le Pont des 
C/iartreuec au bout des Allées 
des Savoneuses , 

208 ■ Toi 3C8. Toises 

Seuil de Louverture uiJHiir Emut 
deVille tSiipei'ieur a cehu'duCànal Eue 
du Peugtie de 2. pi.S ■ paces.Y: tftPaul. 

EqoutSue < hdaique Point pris vers le 
a'cofe'de l'Rotei milieu de h Rue de 
de laTresne. kVielle Alonoge. 

Il 
<2.6To. tòo. Toises. So.To. 18o. Toises. 

Epontmi boutdelaliiie Aequedue git{ remet les 
de7itDci'iseprcif t'Et)lise Eati.v deffape JLerdans 
A-tPieiTe , la Biviere. 

jfo.Toi-

\ ■ Garonne Rmcre 

Eclielle des Hauteurs 

■o.Tois 

l|N ̂  Il faut observa- que sur 33a. Toises depuis le Mur de Ville^/usattes sous le Mû, la Pente est seulement de 1. pied M'.pottees-

Ét que du Mu. a la Rcviere elle est de 14, pieds C.pouces b.Lupies sur iço Toises. 

x Pente de 

t 

Pointpi-is au Point pris sur 
Emt sur le le ifouiUard de 
b-Cours des laEéle auMs 

AtleesdAbret déFtlle 

b.pieds 4. pouces () Lianes dans l'Intérieur Je la Fille Jepms leMia- Je Ville marque P'.jusque sur lePave Je l AcepteJuc > 
h t remet les Eaux \i la Rivière Je Bafie Mer sur 040 Toises de Longueur , 

Point pris a l ea-tremtte du 
Jtur près le Grand JSLirche 
ou est la Tuerie des Bteujs. 

Tete de l'Acguedue qui ■ 
remet UsÉaua: de Sa/Je 
Mer dans laRiviei'e . 

35o.Toises ìŷo.Toi 

B aiàe Mer 
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